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Les conditions d’utilisation de ce document SANDRE sont décrites dans le document « Conditions générales 

d’utilisation des spécifications SANDRE » disponible sur le site Internet du SANDRE.  

Chaque document SANDRE est décrit par un ensemble de métadonnées issues du Dublin Core 

(http://purl.org/dc ).   
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I.A. Le Système d’Information sur l’Eau 
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I.B. Le SANDRE 
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1. Les dictionnaires de données  
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2. Les listes de référence communes  
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3. Les formats d'échange informatiques 
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4. Les scénarios d’échanges 
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5. Organisation du SANDRE 
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Ce document s’inscrit dans le cadre d’une harmonisation nationale des données ayant trait au domaine de la 

gestion des prélèvements d’eau pour un usage multiple (à l’exception des prélèvements d’eau effectués dans le 

cadre du suivi de la qualité des eaux et des milieux aquatiques). Il a été constitué à partir des travaux de 

réflexion menés par un groupe de travail composés de membres représentatifs des différents interlocuteurs 

intéressés (agences de l’eau, DIREN, MISE, Direction de l’Eau,…). Ce groupe d’experts a été mandaté par le 

Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable pour élaborer un dictionnaire national des données 

relatives aux prélèvements d’eau et définir ainsi un cadre commun de données liées aux prélèvements d’eau. 

Ce document de normalisation a une portée nationale et contribue à répondre aux objectifs suivants: 

• avoir une meilleure connaissance nationale des pressions exercées sur les ressources en eau qui 
résultent des prélèvements d’eau et de leurs usages. 

• mieux répondre aux obligations de reporting national et européen 
• faciliter les échanges de données entre les différents acteurs impliqués dans la gestion administrative 

et financière (redevances) des prélèvements d’eau (agences de l’eau, MISE, DRIRE,…) 
• faciliter la mise à disposition des informations sur les prélèvements d’eau, auprès du grand public, 

mais aussi auprès de la communauté d’acteurs impliqués dans cette thématique. 
 

Le périmètre des données inclut l’ensemble des points suivants : 

• Identification des différents interlocuteurs exerçant une fonction particulière dans le domaine de la 
gestion des prélèvements d’eau 

• Description générale des différents ouvrages de prélèvement 
• Identification et la nature des ressources en eau prélevés (cours d’eau, plans d’eau, eaux côtières et de 

transition, systèmes aquifères,…) 
• Connexion physique entre les ouvrages de prélèvement, les ressources en eau et les masses d’eau au 

sens DCE 
• Transfert entre ressources, faisant suite à une intervention ou une activité humaine 
• Description des modalités techniques d’évaluation et de mesure des prélèvements d’eau 
• Description des volumes d’eau prélevés 
• Les différents usages de prélèvements d’eau 

 
Les informations se rapportant aux points suivants sont exclues du périmètre de ce dictionnaire de données : 

� la description et le suivi détaillé des dossiers d’instruction administratifs et financiers se 

rapportant aux prélèvements d’eau 

� la description technique des installations de prélèvements d’eau (débit des pompes, matériel 

d’irrigation, matériaux de tubage pour les forages,…) 

� les informations relatives aux consommations d’eau (gestion des volumes consommés par les  

ouvrages de prélèvement ou restitués dans le milieu naturel) 

� les flux d’eau naturels entre ressources 
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Les différents interlocuteurs identifiés par la suite de ce document correspondent aux intervenants exerçant une 

fonction particulière dans le domaine de la gestion quantitative des prélèvements d’eau au niveau des 

ressources: 

 

� Maître d’ouvrage d’un ouvrage de prélèvement 

� Exploitant d’un ouvrage de prélèvement 

 

III.A. Définition d’un intervenant 

Ces différents acteurs se rattachent à la notion générique d’INTERVENANT définie dans le référentiel du 

SANDRE :  

 

«Les intervenants sont tous les organismes ayant un ou plusieurs rôle(s) en tant qu’acteur de l’eau et qui sont 

référencés dans les bases de données respectant le formalisme du SANDRE. Ils sont identifiés dans les 

échanges de données par leur code SIRET. Quand ce dernier ne peut pas exister car l'intervenant ne rentre 

pas dans le domaine d'application du registre national ou lorsque ce code ne permet pas d’identifier de manière 

univoque l’intervenant (cas des structures incluses dans une structure plus générale), il est alors identifié par 

son code SANDRE. […] » 

 

Le concept d’intervenant défini par le SANDRE équivaut au concept d'établissement défini par 

l’INSEE, ceci lorsque l’intervenant en question est bien répertorié et identifiée par l’INSEE via son 

code SIRET. Selon l’INSEE, un établissement correspond à « une unité de production localisée 

géographiquement, individualisée mais dépendant juridiquement d'une entreprise. L'établissement 

constitue le niveau le mieux adapté à une approche géographique de l'économie. Il est relativement 

homogène et son activité principale apparaît proche du produit. » 

 

 

III.B. Identification d’un intervenant 

Un intervenant est identifié par son code SIRET dès lors qu’il a été enregistré auprès de l’INSEE en tant 

qu’établissement. 

Si un intervenant n’a pas de code SIRET en tant qu’établissement mais est rattaché à une structure qui dispose 

quant à elle d’un code SIRET, il est alors possible d’attribuer un code SANDRE à cet intervenant en vue de son 

identification dans le cadre de la bancarisation et l’échanges de données. 

La liste nationale des codes SANDRE des intervenants est établie sous la responsabilité du SANDRE. 
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La liste de référence des codes SIRET est administrée par l'INSEE. 

 

III.C. Les différents rôles des intervenants 

1. Maître d’ouvrage d’un ouvrage de prélèvement 

Personne physique ou morale, de droit public ou privé, propriétaire et responsable sur le plan juridique d’un 

ouvrage de prélèvement. Un seul maître d’ouvrage est identifié pour un ouvrage de prélèvement et pour une 

période donnée. 

Dès lors qu’il existe une copropriété du matériel constitutif d’un ouvrage de prélèvement, le maître d’ouvrage est 

obligatoirement celui ayant été déclaré comme tel auprès de son organisme instructeur de tutelle. 

 

La date de début de prise de fonction de maître d’ouvrage d’un ouvrage de prélèvement correspond à la date 

au jour près à partir de laquelle l’intervenant est propriétaire et responsable sur le plan juridique de l’. Lorsqu'un 

ouvrage de prélèvement est constitué de plusieurs points, la date de début d'exploitation d'un ouvrage de 

prélèvement devra être déterminée dès lors qu'il est possible de prélever de l'eau à partir d'un de ses points de 

prélèvement. 

 

La date de fin d’exploitation d’un ouvrage de prélèvement correspond à la date au jour près à partir de laquelle 

un ouvrage de prélèvement est considéré comme n'étant plus en service pour la réalisation de prélèvement 

d'eau. Lorsqu'un ouvrage de prélèvement est constitué de plusieurs points, la date de fin d'exploitation d'un 

ouvrage de prélèvement devra être déterminée dès lors que tous ses points de prélèvement ne font plus l'objet 

de prélèvement d'eau. 

 

Un ouvrage de prélèvement PEUT donc avoir plusieurs périodes au cours desquels différents maîtres 

d’ouvrage peuvent se succéder. 

Cette période  ne tient pas compte du changement éventuel d’exploitant de l’ouvrage de prélèvement. 

 

2. Exploitant d’un ouvrage de prélèvement 

Personne physique ou morale, de droit public ou privé, chargé de l’exploitation et du fonctionnement d’un 

ouvrage de prélèvement. Il peut être identique au maître d’ouvrage, ou bien différent auquel cas ce dernier 

désigne l’exploitant par l’intermédiaire d’un contrat, d’une convention (exemple : délégation, affermage, 

concession, régie assistée,…). 

Un seul exploitant principal est identifié pour un ouvrage de prélèvement et pour une période donnée. 

 

Un ouvrage de prélèvement est géré par un seul et unique exploitant au cours d’une période donnée.  

La date de début d’exploitation d’un ouvrage de prélèvement correspond à la date au jour près à partir de 

laquelle un ouvrage de prélèvement est considéré comme pouvant être mis en service, et réaliser des 

prélèvements d'eau. Lorsqu'un ouvrage de prélèvement est constitué de plusieurs points, la date de début 

d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement devra être déterminée dès lors qu'il est possible de prélever de l'eau 

à partir d'un de ses points de prélèvement. 
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La date de fin d’exploitation d’un ouvrage de prélèvement correspond à la date au jour près à partir de laquelle 

un ouvrage de prélèvement est considéré comme n'étant plus en service pour la réalisation de prélèvement 

d'eau. Lorsqu'un ouvrage de prélèvement est constitué de plusieurs points, la date de fin d'exploitation d'un 

ouvrage de prélèvement devra être déterminée dès lors que tous ses points de prélèvement ne font plus l'objet 

de prélèvement d'eau. 

 

Un ouvrage de prélèvement PEUT donc avoir plusieurs périodes d’exploitation au cours desquels différents 

exploitants peuvent se succéder. 

Cette période d’exploitation ne tient pas compte du changement éventuel de maître d’ouvrage de l’ouvrage de 

prélèvement. 
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IV.A. Définition générale 

Une ressource en eau désigne, sous un terme générique, une source potentielle d'approvisionnement en eau 

permettant de satisfaire des besoins en eau liés à certaines activités humaines, par l’intermédiaire d’actions de 

prélèvements réalisés à partir d’ouvrages de prélèvement. 

Le suivi s’effectue davantage sur les ressources en eau naturelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines ressources en eau peuvent être, dans une certaine mesure, considérées comme étant de nature 

artificielle, dès lors que leur répartition territoriale émane d’une intervention humaine (exemple : plan d’eau 

artificiel, bras d’eau artificiel,…). 

Le suivi des pressions exercées par les prélèvements d’eau est réalisé à la fois au niveau des ressources 

naturelles, mais aussi artificielles. 

En tenant compte des concepts ayant été définis jusqu’ici dans le cadre de la mise en place du Système 

d’Information sur l’Eau, une ressource en eau peut correspondre à l’un des concepts suivants : 

• un cours d’eau (cours d’eau naturel ou aménagé, un bras naturel ou aménagé, un canal,…) 
• un plan d’eau 
• une entité hydrogéologique 
• Une mer / un océan 
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Remarque : Une citerne, un réservoir ou un bassin de stockage ne sont pas considérés comme des ressources 

en eau proprement dites. Ils sont plutôt considérés comme des dispositifs de stockage provisoire de l’eau 

prélevé. 

 

IV.B. Les ressources en eau de surface continentale 

On distingue parmi les ressources en eau de surface continentale (ou entités hydrographiques) : 

• les cours d’eau 
• les plans d’eau (lac, retenue, étang, marais, carrière,…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Les cours d’eau 

a) Définition 

« Un cours d'eau ou entité hydrographique linéaire est une entité hydrographique appartenant au réseau 

hydrographique et dont la représentation s'effectue par des éléments linéaires. 

 

Un cours d'eau est lié à un toponyme. Il possède une source (ou une origine) et un confluent ou embouchure. 

L'entité hydrographique se décompose en tronçon élémentaire (au sens BD CarThAgE) ou en tronçon 

hydrographique (au sens circulaire).  

 

L'identification et la définition des entités hydrographiques relève de la responsabilité des Agences de l'Eau. » 

Pour de plus amples informations, le lecteur est invité à se reporter au document SANDRE « Dictionnaire de 

données sur le référentiel hydrographique – version 2002-1 – SANDRE ». 

 

b) Codification des cours d’eau 

Chaque entité hydrographique est identifiée par un code national correspondant à la codification 

hydrographique décrite au sein de la Base de Données sur la Cartographie THématique des AGences de l’eau 

et du Ministère chargé de l’Environnement (BDCARTHAGE). C'est un code alphanumérique sur 8 positions 

constitué des caractères invariants des codes des tronçons qui la composent, les autres caractères étant 

remplacés par des "-" (tirets, code ASCII 45). Par exemple, un cours d'eau qui traverse plusieurs zones ou 

plusieurs sous-secteurs aura un code générique du format des codes génériques suivants  "V12-4000" ou "R5--

0420". 
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A ce jour, il existe des entités hydrographiques qui ne disposent pas de codification nationale et sur lesquelles 

des prélèvements d’eau sont réalisés. Pour celles-ci une demande de codification auprès des Agences sera 

effectuée. 

 

Pour les deux seuls fleuves qui traversent plusieurs régions hydrographiques (la Seine et la Loire), le code 

générique se résume au 5ème, 6ème et 7ème caractère (dits numéros d'entités) et au code milieu : "----000-" : 

pour la Loire et "----0010" : pour la Seine. 

 

L'affectation de codes génériques permettant d’identifier les entités hydrographiques relève de la responsabilité 

des Agences de l'Eau en application de la règle énoncée ci-dessus. 

Pour de plus amples informations, le lecteur est invité à se reporter au document SANDRE « Dictionnaire de 
données sur le référentiel hydrographique – version 2002-1 – SANDRE ». 
 
 

2. Les plans d’eau 

a) Définition 

 « Les plans d’eau désignent une étendue d’eau douce continentale de surface, libre stagnante, d’origine 

naturelle ou anthropique, de profondeur variable. Ils peuvent posséder des caractéristiques de stratification 

thermique. 

 

Le terme plan d’eau recouvre un certain nombre de situations communément appelées lacs, retenues, étangs, 

gravières, carrières ou marais. Les définitions rattachées à ces différentes situations sont nombreuses et font 

souvent référence à des usages : 

 
- Un lac est un plan d'eau situé dans une dépression naturelle où la durée de séjour des eaux et la profondeur 

sont suffisantes pour définir une zone pélagique et où s'établit, du printemps à l'automne, une stratification 

thermique stable. (réseau de bassin RMC) 

Masse d'eau continentale accumulée naturellement - suffisamment profond, il comporte généralement une 

stratification thermique stable (circulaire n°91-50 1991). 

 
- Une retenue est un plan d'eau artificiel à vocation spécifique : hydroélectricité, soutien des étiages, irrigation, 

alimentation en eau potable. Généralement ces plans d'eau sont caractérisés par une profondeur irrégulière, un 

niveau variable (marnage) et une masse d'eau homogène. (Réseau de bassin RMC) 

Masse d'eau créée artificiellement par un barrage (digue) située ou non sur un cours d'eau. Peut avoir les 

caractéristiques de stratification thermique et de développement de la végétation s'apparentant à celle d'un lac 

ou d'un étang (circulaire n°91-50 1991). 

 
- Un étang est un plan d'eau d'origine naturelle ou artificielle, de faible profondeur sans stratification thermique 

stable. Il est alimenté essentiellement par son bassin pluvial. (Réseau de bassin RMC) 
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Masse d'eau continentale dont l'accumulation est parfois naturelle mais plus souvent artificielle. Dans la plupart 

des cas sa vocation première est ou a été piscicole. La faible profondeur ne permet pas de stratification 

thermique et rend possible un développement de la végétation fixée sur toute son étendue (circulaire n°91-50 

1991). 

 
- Une gravière est un plan d'eau d'origine artificielle créé par extraction de granulats et alimenté 

essentiellement par la nappe phréatique. (Réseau de bassin RMC) 

Masse d'eau créée par l'extraction de granulats dans la plaine alluviale d'un cours d'eau et alimentée 

principalement par la nappe alluviale (circulaire n°91-50 1991). 

 

- Une carrière est une exploitation d’extraction à ciel ouvert (Le petit Robert, 1992) 

 

- Un marais est un ensemble de milieux humides où la nappe d'eau stagnante superficielle est généralement 

peu profonde. (IFEN 2000) (MATE 2001). 

Au sens de la codification hydrographique, désigne un territoire sans relief significatif irrigué ou drainé par un 

réseau dense de canaux et/ou de bras et pouvant comporter des plans d'eau (circulaire n°91-50 1991). 

 

La mise en œuvre de la Directive-Cadre sur l'Eau impose cependant une typologie des milieux basée sur des 

critères naturels. Il convient donc de ne pas faire référence aux usages dans les définitions des types de plans 

d'eau même si types et usages sont parfois liés. La typologie élaborée pour les masses d'eau de catégorie 

"plan d'eau" fait donc désormais référence. 

 

Un plan d’eau est situé sur une ou plusieurs communes. Plusieurs cas possibles : 

• le plan d’eau est situé sur une et seule commune, 
• le plan d’eau est situé sur plusieurs communes 
 

Généralement, il sera précisé l’hydroécorégion principale (en surface) de type 2 à laquelle appartient le plan 

d’eau. 

Un plan d’eau peut être associé à une masse d’eau ou aucune. Réciproquement, une masse d’eau peut être 

constituée d’un (cas général) ou plusieurs plan d’eau (cas particulier). » 

 

Pour de plus amples informations à ce sujet, le lecteur est invité à se reporter au document SANDRE 

« Dictionnaire Description des Plans d’eau – SANDRE – 2006 ». 

 

b) Codification des plans d’eau : 

Certains plans d'eau sont identifiés par son code hydrographique tel que défini dans le référentiel 

hydrographique et sa déclinaison cartographique BD Carthage. Ce code est constitué de la manière suivante : 

[4 premiers caractères la zone hydro correspondante si entièrement compris dans une zone ou code du sous 

secteur + "-" si plusieurs zones, ou code du secteur +'--' ou code de la région + '---'] + [numéro d'ordre sur 3 

caractères] + [3, qui correspond au milieu plan d’eau] (source : Circulaire sur la codification hydrographique). 
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Un plan d'eau est toujours représenté sous la forme d'un ou de plusieurs polygones saisies dans la BD 

Carthage. 

 

Il existe à ce jour des plans d’eau non identifiés sur le plan national et non répertoriés dans le 

référentiel hydrographique, sur lesquels des prélèvements d’eau sont réalisés. Leur identification 

repose alors uniquement sur leurs caractéristiques (nom, coordonnées géographiques, commune). 

Aucun code national ne leur encore attribué. 

A titre d’information, les plans d’eau dont la superficie est supérieure à 4 hectares ont été identifiés par 

les agences de l’eau. En revanche, ceux dont la superficie est inférieure à 4 hectares seront 

progressivement codifiés. 

En tout état de cause, les informations relatives aux prélèvements sur les plans d’eau non encore 

répertoriés et codifiés par les agences de l’eau sont bien incluses dans le périmètre du dictionnaire de 

données. 

 

 

IV.C. Les ressources en eau souterraines 

 

 

Remarques : la définition et le mode d’identification des entités 
hydrogéologiques sont extraits des travaux réalisés dans le cadre de 
la mise en place de la Base de Données sur le Référentiel 
Hydrogéologique Français (BDRHF). La BDRHF a fait l’objet de deux 
versions. Entre ces deux versions, une évolution majeure a été 
apportée au mode d’identification et la codification des entités 
hydrogéologiques. 

En l’état actuel et au jour de la rédaction du présent document, seul le mode d’identification des entités 
hydrogéologiques décrits par la BDRHF version 1, DOIT être mis en application. 
 

1. Les entités hydrogéologiques 

Une entité hydrogéologique est une partie de l’espace géologique, aquifère ou non aquifère, correspondant à 

un système physique caractérisé au regard de son état et de son comportement hydrogéologique. 

 

L’entité hydrogéologique doit être appréhendée au sens systémique et correspond à un découpage plus ou 

moins « artificiel » d’une réalité complexe. Le système peut se définir comme « Tout ensemble complexe dont 

on renonce à détailler la structure au-delà d’une schématisation nécessaire et suffisante pour analyser et 

exprimer les relations qu’il détermine entre entrées et sorties, considérées dans le temps et dans l’espace, 

suivant un degré de précision donné » [Dictionnaire Français d’Hydrogéologie]. D’une manière plus pratique, 

l’entité hydrogéologique correspond à une modélisation d’une réalité à un moment donné (avec les 

connaissances de cet instant). Sa représentation cartographique dans des outils cartographiques actuels 

entraîne une simplification de cette réalité, notamment les contours fixes de chaque entité.  
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La constitution des entités hydrogéologiques est issue de la connaissance, à un instant donné, du milieu 

souterrain. 

 
L’ensemble du territoire est décomposé en plusieurs entités hydrogéologiques assurant une « jointivité » 

horizontale et verticale des entités. 

 

Les entités hydrogéologiques ont été distinguées en trois niveaux : 

Les entités de 1er niveau ou niveau national :  

� un grand système aquifère, 

� un grand domaine hydrogéologique, 

les entités de 2ième niveau ou niveau régional : 

� un domaine hydrogéologique, 

� un système aquifère, 

les entités de 3ième niveau ou niveau local : 

� une unité aquifère, 

� une unité semi-perméable, 

� une unité imperméable. 

 

Le niveau de connaissance des prélèvements d’eau souterraine est établi en se basant sur les entités 

hydrogéologiques les plus précises possibles. 

 

Pour de plus amples informations à ce sujet, le lecteur est invité à se reporter au document SANDRE 

« Dictionnaire du référentiel hydrogéologique – version 2002-1 – SANDRE ». 

 

2. Cas particuliers des sources : 

Une source ne DOIT pas être assimilée à une ressource en eau souterraine en tant que telle. 

 

Une source correspond en réalité à « tout lieu et phénomène d'apparition et d'écoulement naturel d'eau 

souterraine à la surface du sol, assez bien individualisé et à l'origine en général d'un cours d'eau de surface. 

Vasque d'eau formée par l'émergence. 

Sous ce terme générique sont incluses les sources captées, karstiques et non captées ainsi que les fontaines 

hors réseau de distribution. » 

 

Chaque source PEUT être caractérisée par l'entité hydrogéologique dont est issue l'eau de la source. 

En général, une source est une émergence d'une et d'une seule entité hydrogéologique. Cependant, il arrive 

qu'une source soit au point de rencontre de deux entités hydrogéologiques. 

 

Lorsque le point de prélèvement d’un ouvrage de prélèvement est positionné au niveau d’une source, cet 

ouvrage est alors, par définition, connecté à l’ensemble des entités hydrogéologiques pour lesquelles la source 

est une émergence. L’ensemble des prélèvements issus de cet ouvrage puisent obligatoirement dans une ou 

plusieurs entités hydrogéologiques. 
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IV.D. Les ressources en eau littorale 

 

 

 

 

 

 

 

Les eaux littorales peuvent constituer une ressource en eau à des fins de prélèvements et en vue de satisfaire 

de multiples usages (avec ou sans traitements préalables des eaux prélevés). Par exemple, les prélèvements 

d’eau de mer et son dessalement ultérieur permettent de faire face à la demande domestique d’eau potable 

dans certaines régions côtières. Certains prélèvements d’eau de mer sont effectués en vue d’alimenter des 

bassins d’aquaculture marine. 

 

La définition et la codification des subdivisions géographiques des mers et des océans, telles que décrites dans 

la nomenclature suivante, sont extraites de la liste de référence administrée par le Bureau Hydrographique 

International (OHI). 

�

Code Mnémonique Libellé 

1.2 Mer du Nord Mer du Nord 

1.6 Mer celtique Mer celtique ou Celtic Sea 

1.7 Manche La Manche ou English Channel 

1.8 Golfe de Gascogne Golfe de Gascogne ou Bay of Biscay 

3.1 Mer Méditerranée Mer Méditerranée 

 

Les ressources en eau littorale concernent les eaux côtières et de transition. 

Une masse d'eau côtière est une partie distincte et significative des eaux de surface situées entre la ligne de 

base servant pour la mesure de la largeur des eaux territoriales et une distance d'un mille marin. 

Une masse d'eau de transition est une partie distincte et significative des eaux de surface situées à proximité 

des embouchures de rivières ou de fleuves, qui sont partiellement salines en raison de leur proximité des eaux 

côtières mais qui restent fondamentalement influencées par des courants d'eau douce. 

 

Les connexions possibles entre les points de prélèvement et les différentes masses d’eau définies par la 

Directive cadre sur l’Eau, sont décrites plus en détail dans un chapitre particulier du présent document. 
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V.A. Préambule 

L’identification et la délimitation des ouvrages et points de prélèvements doivent être établis de manière à 

garantir un suivi optimal des pressions exercées sur les ressources en eau, faisant suite aux opérations de 

prélèvements qui en découlent. La délimitation des ouvrages de prélèvements, et a fortiori des points de 

prélèvements associés à chaque ouvrage, doivent tenir compte des aspects suivants: 

� du maître d’ouvrage et de l’exploitant des ouvrages de prélèvement 

� de l’usage principal affecté à un ouvrage de prélèvement 

� du nombre de ressources en eau sollicités  

� du nombre de points de connexion physique (point de prélèvement) avec la ressource en eau, 

lorsque l’existence de ces points est connue 

� de la présence d’un ou de plusieurs dispositifs de comptage contribuant à l’obtention des volumes 

prélevés à l’échelle d’un ouvrage de prélèvement, et éventuellement pour chaque point de 

prélèvement associé à cet ouvrage. 

 

Chaque ouvrage de prélèvement doit être délimité de sorte à ce qu’il ne soit raccordé qu’à une seule 

ressource en eau. 

Les ouvrages et points de prélèvement sont définis de manière à quantifier au mieux les volumes d’eau 

prélevés. 
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V.B. Description d’un ouvrage de prélèvement 

1. Définition 

Un ouvrage de prélèvement désigne un ensemble de dispositifs techniques de captage, de stockage et de 

canalisation d’eau, provenant d’une seule ressource et à destination d’un usage principal. 

Un ouvrage de prélèvement correspond généralement à un système anthropique, c'est-à-dire, issu d’une 

activité humaine, élaboré et entretenu par l’homme, en vue de réaliser des prélèvements d’eau de quantité non 

négligeable. 

Un ouvrage de prélèvement est connecté à une seule ressource en eau, par l’intermédiaire d’un ou plusieurs 

points de prélèvement géographiquement individualisés, lorsque ces derniers sont connus et bien identifiés. Un 

point de prélèvement matérialise un point de connexion physique entre la ressource en eau et un dispositif 

technique de captage d’eau se rapportant à l’ouvrage de prélèvement en question. 

Un ouvrage de prélèvement DOIT être déterminé de manière à obtenir au mieux le volume global prélevé 

sur la ressource.  

Il PEUT être composé de plusieurs points de prélèvement dès lors qu’il existe autant de dispositifs techniques 

de captage d’eau connectés à la même ressource à des endroits différents, les eaux captées au niveau de ces 

points étant généralement mélangées en amont ou en aval du ou des dispositifs de comptage (compteurs 

d’eau), contribuant à l’obtention du volume global prélevé sur la ressource, ceci à l’échelle de l’ouvrage 

de prélèvement. Les eaux captées par chacun de ces points proviennent obligatoirement de la même 

ressource. 

 

Chaque point de prélèvement raccordé à un même ouvrage, est obligatoirement rattaché à la même ressource 

en eau que celle à laquelle l’ouvrage de prélèvement est raccordé. 

 

Le périmètre relatif à un ouvrage de prélèvement DOIT être déterminé indépendamment du mode de 

distribution de l’eau prélevé et réalisé en aval de l’ouvrage de prélèvement, vers des milieux récepteurs et des 

usages différents (parcelles culturales pour irrigation, files ou unités de traitement d’eau potable, unités de 

process industriels, ressources en eau réceptrice, château d’eau,…) 

 

L’exploitation d’un ouvrage de prélèvement peut s’appuyer sur un ou plusieurs modes d’extraction physique de 

l’eau (gravitaire ou dérivation, pompage,..), un seul mode d’extraction étant généralement appliqué au niveau  

de chacun de ses points de prélèvement. 

 

Un ouvrage de prélèvement est placé sous la propriété d’un seul et unique intervenant maître d’ouvrage 

durant une période couverte par les dates de début et de fin de prise de fonction. 

Dès lors qu’il existe une copropriété du matériel constitutif d’un ouvrage de prélèvement, le maître d’ouvrage est 

obligatoirement celui ayant été déclaré comme tel auprès de son organisme instructeur de tutelle. 
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La maintenance et l’exploitation d’un ouvrage de prélèvement sont placées sous la responsabilité juridique et 

administrative d’un seul exploitant principal (ou gestionnaire), lequel peut être identique au maître d’ouvrage, 

ceci durant une période couverte par les dates de début et de fin de prise de fonction. 

 

2. Usage principal d’un ouvrage de prélèvement 

Un ouvrage de prélèvement est défini par un usage principal, c'est-à-dire par le principal domaine d’activité 

pour lequel la majorité des volumes prélevés à partir de cet ouvrage de prélèvement sont réalisés. 

La liste des usages principaux possibles pour un ouvrage de prélèvements se limite uniquement au premier 

niveau hiérarchique de la nomenclature des usages techniques de l’eau (exemple: AGRICULTURE-ELEVAGE, 

industrie,...). 

Les usages principaux sont listés dans le tableau ci-dessous : 

 

Code de 

 l’usage 

Libellé de l’usage Définition de l’usage 

0 USAGE INCONNU Usage inconnu 

1 PAS D’USAGE L'absence d'usage peut être déclarée par un gestionnaire quand il a 

la connaissance qu'aucune exploitation du point d'eau n'est réalisée. 

2 IRRIGATION Eau nécessaire aux cultures pour leur croissance, et/ou à l'aspersion 

antigel des fruitiers et de la vigne. 

3 AGRICULTURE-

ELEVAGE 

Tous les usages agricoles de l'eau, à l’exception de l’irrigation 

(abreuvage, élevage piscicole, nettoyage des bâtiments d'élevage, 

dilution des produits à épandre : engrais, phytosanitaires...) 

4 INDUSTRIE Usages industriels de l'eau non différentiables (agro-alimentaire, 

industrie hors agro-alimentaire, exhaures de mines,…). 

5 AEP + USAGES 

DOMESTIQUES 

Utilisation pour l'alimentation en eau potable (sans pouvoir faire la 

distinction entre alimentation collective ou individuelle). 

6 ENERGIE Utilisation des ressources énergétiques d'une ressource en eau 

7 LOISIRS Eau destinée à une utilisation ludique (parc d'attractions, lac artificiel 

aménagé pour le tourisme, station de ski, patinoire, canon à neige, 

pratiques de baignade, piscines, centres nautiques). 

8 EMBOUTEILLAGE Eau destinée à être mise en bouteille pour la consommation. 

9 THERMALISME et 

THALASSOTHERAPIE 

Le thermalisme recouvre l'ensemble des techniques et savoirs mis 

en œuvre pour utiliser les eaux minérales et leurs composants à des 

fins thérapeutiques ou de bien-être. Dans tous les cas, il s’agit d’eau 

douce, jamais d’eau de mer. Lorsqu'il s'agit d'eaux marines, on parle 

de Thalassothérapie. 

10 DEFENSE CONTRE 

INCENDIE 

Utilisation directe ou indirecte (stockage) de l'eau dans la lutte contre 

les incendies. 
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Code de 

 l’usage 

Libellé de l’usage Définition de l’usage 

11 DEPOLLUTION Dépollution d'une ressource en eau par prélèvement de l'eau 

contaminée par une pollution, éventuellement par injection préalable 

d'eau avant repompage. 

12 REALIMENTATION (de 

nappe, de cours d'eau) 

Prélèvement d'eau continu ou occasionnel, faisant suite à une 

activité anthropique, destiné à l’injection ou la réalimentation d’une 

quantité d’eau non négligeable, provenant d’une ressource en eau et 

à destination d’une autre ressource (aquifère, cours d'eau, lac,...) ou 

d’un système de dérivation  et de canalisation d’eau  

 

 

En terme de règle de gestion, l’usage principal caractérisant un ouvrage de prélèvement DOIT coïncider 

avec au moins un usage des prélèvements d’eau dont il fait l’objet. 

 

 

3. Identification et codification des ouvrages de prélèvement 

Le code national d'un ouvrage de prélèvement est un identifiant unique alphanumérique attribué à chaque 

ouvrage, sur le territoire national. 

 

4. Localisation géographique d’un ouvrage de prélèvement 

Un ouvrage de prélèvement est localisé sur une et une seule commune principale, elle-même identifiée par 

son code INSEE. 

Dans le cas d’un ouvrage de prélèvement d’eau littorale, celui-ci est considéré comme étant localisé sur la 

commune possédant la responsabilité administrative du territoire maritime ou de la zone littorale dans laquelle 

se trouve l’ouvrage de prélèvement. 

 

Un ouvrage de prélèvement peut être caractérisé par ses coordonnées géographiques, selon un type de 

projection prédéfini et une certaine précision. 

Lorsqu’un ouvrage de prélèvement est composé de plusieurs points de prélèvements, les coordonnées 

géographiques permettent d’obtenir une représentation cartographique de l’ouvrage de prélèvement. 
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V.C. Description d’un point de prélèvement 

1. Définition 

Un point de prélèvement matérialise un point de connexion physique, géographiquement individualisé, entre 

une seule ressource en eau et un dispositif technique de captage d’eau se rapportant à un ouvrage de 

prélèvement. Par définition, un point de prélèvement est donc rattaché à un seul et unique ouvrage de 

prélèvement, ceci pour une période donnée. 

L’identification des points de prélèvement doit être établie de manière à garantir un suivi optimal des pressions 

exercées sur les ressources en eau, faisant suite aux opérations de prélèvement qui en découlent. 

 

Généralement, un dispositif technique de comptage d’eau (compteur d’eau) est physiquement et 

géographiquement placé juste en aval d’un point de prélèvement dans le sens de la circulation des eaux 

captées ou déviées. Toutefois, compte-tenu de certains facteurs pouvant être liés aux conditions de terrain, 

mais aussi économiques (coûts liés aux installations techniques), un dispositif de comptage peut être rattaché à 

plusieurs points de prélèvement et vice versa, à savoir qu’un même point de prélèvement peut être 

rattaché à plusieurs dispositifs de comptage.  

 

2. Localisation géographique d’un point de prélèvement 

Un point de prélèvement est localisé sur une et une seule commune, elle-même identifiée par son code 

INSEE. 

Dans le cas d’un point de prélèvement d’eau littorale, celui-ci est considéré comme étant localisé sur la 

commune possédant la responsabilité administrative du territoire maritime ou de la zone littorale dans laquelle 

se trouve le point de prélèvement. 

 

Un point de prélèvement peut être caractérisé par ses coordonnées géographiques, selon un type de 

projection prédéfini et une certaine précision. 
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Afin d’apporter une précision topographique de la localisation géographique d’un point de prélèvement, celui-ci 

peut être à titre d’information, rattaché au nom d’un lieu-dit (toponyme). 

�

3. Typologie des points de prélèvement 

 

La typologie d’un point de prélèvement est, par définition, étroitement liée à la nature de la ressource en eau à 

laquelle il est connecté. 

 

� Point de prélèvement d’eau souterraine 

Un point de prélèvement d'eau souterraine désigne un point de connexion physique entre un dispositif 

technique de captage d’eau et une seule et unique ressource en eau souterraine. 

 

Un point de prélèvement d'eau souterraine PEUT être assimilé à un point d'eau, tel que défini par le Sandre 

au sein du dictionnaire de données « Point d’eau », uniquement lorsque le point d’eau n’est en relation 

qu’avec une seule entité hydrogéologique.  

Les points d’eau en relation avec plusieurs entités hydrogéologiques font l’objet de la création d’autant 

d’ouvrages de prélèvement qu’il existe d’entités hydrogéologiques distinctes, un ouvrage de 

prélèvement ne pouvant être raccordés qu’à une seule ressource. 

 

Pour information, les points d’eau sont répertoriés dans la Banque du Sous-Sol (BSS). Un point d’eau est un 

accès naturel (source) ou artificiel (forage, drain, puits…) aux eaux souterraines,  

 

Remarque :  

Chaque point d'eau est, en règle générale, doté d'un code national attribué par le Bureau de Recherche 

Géologique et Minière (BRGM). Il s'agit du code du dossier du point d'eau au sein de la Banque du Sous-Sol 

(code BSS).  

Il est constitué de la concaténation : 

� de l'indice BSS (10 caractères) 

� du caractère de séparation "/" 

� de la désignation BSS (6 caractères). Cette dernière information s'applique toujours. Le code 

national peut-être complété, à titre d'information, des codes dits 'locaux', à savoir, le code interne 

du point d'eau chez le gestionnaire, chez le propriétaire du point d'eau… 

 

Etabli selon le principe du positionnement du point sur une carte géologique au 1/50.000, le code BSS est de la 

forme suivante : 08035X0398/F. 

 

 

 

Chaque point d'eau est localisé par ses coordonnées géographiques dans le cadre d'un système de projection 

et rattaché à la commune sur le territoire de laquelle il est situé. 
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Cas particuliers de certains ouvrages de prélèvement d’eau souterraine : 

En règle générale, un forage n'est en relation qu'avec une seule entité hydrogéologique (un seul système 

aquifère). Cependant, il arrive exceptionnellement qu'un forage capte plusieurs systèmes aquifères ou plusieurs 

niveaux aquifères dans un système aquifère multicouches, où il devient impossible de déterminer le volume 

d’eau prélevé pour chaque système ou niveau aquifère.  

Il sera alors considéré autant d’ouvrages de prélèvement qu’il y a de ressources en eau distinctes, ceci de 

manière à quantifier au mieux les volumes d’eau prélevés au niveau de chaque ressource. Les volumes d’eau 

prélevés au niveau de chaque ouvrage seront alors évalués selon une formule de répartition la plus 

représentative, selon l’avis d’experts. 

 

 
 

Le schéma ci-dessus illustre le cas très particulier de deux forages dont un puise dans deux systèmes 

aquifères. Les eaux captées par les deux forages communiquent via le même dispositif de captage, un 

compteur étant placé en aval de celui-ci et ne permettant pas de distinguer le volume d’eau prélevé au niveau 

de chacune des ressources. 

Du point de vue conceptuel, il existe, dans ce cas de figure, deux ouvrages de prélèvement : 

� le premier ouvrage de prélèvement est connecté à la nappe d’eau A et est composé de deux points. Il 

correspond à l’ouvrage illustré dans le schéma ci-dessus, symbolisé par le carré bleu. 
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� le second ouvrage de prélèvement est connecté à la nappe d’eau B et est composé d’un seul point. 

Ce schéma permet par ailleurs d’illustrer la distinction conceptuelle, définie par le Sandre, entre : 

� UN OUVRAGE DE PRELEVEMENT 

� UN POINT DE PRELEVEMENT 

� UN POINT D’EAU 

 

� Point de prélèvement d’eau de surface continentale 

Un point de prélèvement d’eau de surface continentale correspond à un point de connexion physique entre un 

dispositif de captage d’eau et une seule et unique entité hydrographique (cours d’eau, plan d’eau,…). 

 

� Point de prélèvement d’eau littorale 

Un point de prélèvement d’eau littorale correspond à un point de connexion physique entre un dispositif de 

captage d’eau et une seule et unique mer ou un océan. 
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4. Identification et codification des points de prélèvement 

Le code national d'un point de prélèvement est un identifiant unique alphanumérique attribué à chaque point de 

connexion physique avec une ressource au niveau desquels des prélèvements d’eau sont réalisés, ceci à 

l’échelle du territoire national. 

Le code national a vocation à devenir le code de référence pour tout système de gestion nationale des données 

relatives aux prélèvements d’eau. 

 

Remarque sur l’identification alternative d’un point de prélèvement d’eau souterraine : 

Un point de prélèvement d'eau souterraine PEUT être assimilé à un point d'eau, tel que défini par le Sandre 

au sein du dictionnaire de données « Point d’eau », uniquement lorsque le point d’eau n’est en relation 

qu’avec une seule entité hydrogéologique.  

Pour information, les points d’eau sont répertoriés dans la Banque du Sous-Sol (BSS). Un point d’eau est un 

accès naturel (source) ou artificiel (forage, drain, puits…) aux eaux souterraines,  

Chaque point d'eau est, en règle générale, doté d'un code national attribué par le Bureau de Recherche 

Géologique et Minière (BRGM). Il s'agit du code du dossier du point d'eau au sein de la Banque du Sous-Sol 

(code BSS).  

Il est constitué de la concaténation : 

� de l'indice BSS (10 caractères) 

� du caractère de séparation "/" 
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� de la désignation BSS (6 caractères). Cette dernière information s'applique toujours. Le code 

national peut-être complété, à titre d'information, des codes dits 'locaux', à savoir, le code interne 

du point d'eau chez le gestionnaire, chez le propriétaire du point d'eau… 

 

Etabli selon le principe du positionnement du point sur une carte géologique au 1/50.000, le code BSS est de la 

forme suivante : 08035X0398/F. 

 

La mise en relation entre un point de prélèvement et un point d’eau PEUT être clairement établie à des 

fins de rapprochement de données, ceci dès lors que cette corrélation a été confirmée selon l’avis 

d’experts. 

 

5. Nature d’un point de prélèvement 

 

La nature d’un point de prélèvement PEUT prendre l’une des valeurs suivantes : 

 

Code Libellé Définition 

P PHYSIQUE Point de prélèvement ayant bien été individualisé, identifié 

et géolocalisé 

F FICTIF Point fictif matérialisant un ou plusieurs points de 

prélèvements puisant dans une même ressource en eau, 

dont l’identité et la position géographique sont incertaines 

ou non encore relevées sur le terrain 

 

La nature d’un point de prélèvement désigne par conséquent le degré de connaissance de l’identité et de la 

position géographique de ce point. 

 

Lorsqu’un ouvrage de prélèvement dispose d’un ensemble de points de prélèvements, étant tous 

connectés à une même ressource, mais dont l’identité et la position géographique sont incertaines ou 

non encore relevés sur le terrain, cet ensemble de points est assimilé à un point de prélèvement  

caractérisé par sa nature « FICTIVE ». 

Il PEUT y avoir plusieurs points de prélèvement de nature « FICTIVE » par ouvrage de prélèvement, ces 

points étant obligatoirement connectés à la même ressource. 

Le volume d’eau global prélevé à l’échelle de l’ouvrage DOIT refléter l’ensemble des volumes d’eau 

prélevés au niveau de l’ensemble de ses points fictifs. Ce volume PEUT être mesuré ou évalué, selon 

l’existence de dispositifs de comptage. 

 

Un point de prélèvement de nature « FICTIVE » pourra éventuellement disposer de coordonnées 

géographiques, correspondant à celle d’un point représentatif de la zone couverte par le point ou l’ensemble 

des points de prélèvements non identifiés. 
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Cas particulier d’une pompe d’irrigation dite « mobile » : 

Dans le cas d’une pompe d’irrigation en rivière dite « mobile », l’exploitant est amené à modifier périodiquement 

sa position géographique, en fonction de la période d’étiage, du cycle cultural, des conditions d’accès à la 

ressource ou de sa disponibilité, ceci pour améliorer le captage d’eau. 

Un seul point de prélèvement de nature « FICTIVE » est alors identifié, pouvant éventuellement disposer de 

coordonnées géographiques, correspondant à celle d’un point représentatif de la zone couverte par l’ensemble 

des points de prélèvements non identifiés, ceci à des fins de représentation cartographique. 
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Représentation modélisée du terrain 

Ressource en eau de 

manière générale 

Compteur 

Parcelle ou îlot cultural 

Point de prélèvement 

Ouvrage de prélèvement 

appartenant à un maître 

d’ouvrage 

Dispositif technique de captage 

et de canalisation d’eau 

Entité hydrogéologique 

Connexion entre ouvrage et point de 

prélèvement 

Etablissement prélevant  

de l’eau (site industriel,  

établissement de production  

d’eau potable 

Retenue 

Réservoir de stockage 

Volume mesuré Vn (mes) 

Cours d’eau, plan d’eau, mer Volume évalué Vn (eval) 

Vue proche du terrain 

 

V.D. Exemples pratiques de délimitation des ouvrages et points de 

prélèvement et de détermination des volumes d’eau prélevés 

1. Symboles utilisés 

Les exemples suivants ne sont pas exhaustifs compte-tenu de la diversité des situation de terrain pouvant être 

rencontrées. Ces exemples permettent simplement en revanche d’invoquer et d’illustrer « la bonne démarche à 

suivre » pour déterminer au mieux la délimitation des ouvrages et points de prélèvement, en confrontation avec 

certaines vues proches du terrain parfois complexes. 

De la qualité du mode de délimitation des ouvrages et points de prélèvement dépend une bonne gestion 

des informations relatives aux suivi et à la maîtrise des pressions exercées sur les ressources en eau 

par les prélèvements d’eau réalisés pour de multiples usages.  

Le principal objectif poursuivi tout au long de cette démarche consiste à isoler et quantifier au mieux 

les volumes d’eau prélevés sur chaque ressource en eau élémentaire, en s’appuyant sur les référentiels 

hydrographiques (BDCarthage) et hydrogéologiques (BDRHF) 

 

Afin d’illustrer au mieux les différentes situations de terrain, les symboles suivants sont appliqués : 
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Les vues proches du terrain, qui sont présentées par la suite du document, reflètent davantage une circulation 

physique des eaux captées ou déviées. Les exemples suivants sont applicables quel que soit l’usage principal 

des eaux prélevées (IRRIGATION, ALIMENTATION EN EAU POTABLE, INDUSTRIE,…). 

 

2. Un seul ouvrage de prélèvement avec pompage dans une ressource 

 

 

 
Dans ce premier cas de figure, un ouvrage de prélèvement dispose d’un maître d’ouvrage et d’un exploitant. 

L’ouvrage puise de l’eau dans une rivière ou dans une mer/océan, avec un seul point de connexion physique 

avec la ressource en eau. 

 

Un seul ouvrage de prélèvement est de ce fait bien  délimité. Il comporte un seul point de prélèvement, lequel 

est connecté à un seul dispositif de comptage. 

Dans le cadre des échanges de données ultérieurs mis en place entre partenaires d’échange, le volume global 

d’eau prélevé DOIT OBLIGATOIREMENT être transmis à l’échelle de l’ouvrage de prélèvement. Ce volume est 

dans ce cas de figure identique à celui mesuré au niveau du point de prélèvement (volume V1). La transmission 

du volume d’eau prélevé au niveau du point de prélèvement est facultative. 

 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Ressource Ressource 

Compteur 

Parcelle ou îlot cultural 

Point de prélèvements 

Ouvrage de prélèvements 

V1 (mes) V1 (mes) 
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3. Deux ouvrages de prélèvement avec pompage dans la même ressource 

 
Dans ce cas de figure, deux dispositifs de prélèvement appartiennent au même maître d’ouvrage et exploité par 

le même exploitant. Les deux dispositifs ne font pas l’objet d’un mélange des eaux en amont et en aval du 

captage. Ils sont distincts et distancés. Ils puisent de l’eau dans une même rivière ou dans une mer/océan. 

Chaque dispositif est connecté à la ressource via un seul et unique point de connexion physique. 

 

Deux solutions sont envisageables dans ce second cas de figure : 

� Solution 1 : les acteurs (organismes de bassin, services instructeurs) considèrent qu’il y a deux ouvrages 

de prélèvement bien délimités de par l’absence de mélange des eaux, auquel cas chaque ouvrage de 

prélèvement sera identifié de manière unique, avec  pour chacun d’entre eux un seul et unique point de 

prélèvement. 

� Solution2 :  les acteurs considèrent qu’il n’y a qu’un seul ouvrage avec deux points, compte-tenu qu’il 

s’agît du même maître d’ouvrage, du même exploitant et de la même ressource 

 

Schéma de la solution 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OU BIEN, 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Ressource 
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prélèvements 
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prélèvements 1 

Ressource 

Ouvrage de  

prélèvements 2 

Point de  
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Ouvrages distincts et 

distancés. Pas de 

mélange des eaux 

avant leur comptage. 

V1 (mes) V2 (mes) 

V1 (mes) 
V2 (mes) 
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Schéma de la solution 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle que soit la solution envisagée, dans le cadre des échanges de données ultérieurs mis en place entre 

partenaires d’échange, le volume global d’eau prélevé DOIT OBLIGATOIREMENT être transmis à l’échelle de 

l’ouvrage de prélèvement. 

Si un seul ouvrage de prélèvement est identifié, alors le volume global Vt correspondra à la somme des 

volumes  d’eau V1 et V2 prélevés au niveau des deux points de prélèvements. 

Si deux ouvrages de prélèvements sont identifiés, alors le volume global de chaque ouvrage correspondra au 

volume d’eau prélevé sur son point correspondant. 

La transmission du volume d’eau prélevé au niveau de chaque point de prélèvement est quant à elle facultative. 

 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Ressource 

Compteur 

Parcelle ou îlot cultural 

Point de  

prélèvements 

Ouvrage de  

prélèvements 
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Vt(mes) = 

V1(mes)+V2(mes) 
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4. un ouvrage de prélèvement avec pompage dans la même ressource via deux 

points de connexion physiques (avec mélange des eaux en amont du 

comptage) 

 
Dans ce cas de figure, un dispositif de prélèvement caractérisé par son maître d’ouvrage et son exploitant, 

puise de l’eau dans une ressource via deux points de connexion physiques, dont un seul point est raccordé à 

un dispositif de comptage. Le volume global V1 est en revanche obtenu via un dispositif de comptage placé en 

aval du mélange des eaux. 

 

Un seul ouvrage de prélèvement est bien délimité avec deux points de prélèvements.  

 

 
 

Dans le cadre des échanges de données ultérieurs mis en place entre partenaires d’échange, le volume global 

d’eau prélevé DOIT OBLIGATOIREMENT être transmis à l’échelle de l’ouvrage de prélèvement. Ce volume est 

dans ce cas de figure égal au volume V1. La transmission du volume d’eau V2 prélevé au niveau du point de 

prélèvement est facultative. 
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5. Un ouvrage prélevant dans une ressource via un point de connexion physique 

(avec séparation des eaux en aval du comptage) 

 

 
 

Dans ce cas de figure, un dispositif de prélèvement caractérisé par son maître d’ouvrage et son exploitant, 

puise de l’eau dans une ressource via un point de connexion physique, lequel est raccordé à un dispositif de 

comptage. En aval du comptage, l’eau prélevée est répartie entre différents dispositifs techniques d’irrigation 

appartenant au maître d’ouvrage du dispositif de prélèvement ou bien à d’autres intervenants irrigants. 

 

Dans ce cas de figure, même si l’eau prélevée est ensuite répartie entre différents acteurs, un seul ouvrage de 

prélèvement est bien délimité, lequel appartient à un maître d’ouvrage. Cet ouvrage comporte un seul point de 

prélèvement. 

Dans le cadre des échanges de données ultérieurs mis en place entre partenaires d’échange, le volume global 

d’eau prélevé DOIT OBLIGATOIREMENT être transmis à l’échelle de l’ouvrage de prélèvement. Ce volume est 

dans ce cas de figure égal au volume V1. 

 

Quelle que soit le cas de figure, la transmission du volume d’eau prélevé au niveau des points de 

prélèvement est facultative. 

 

 

 

 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  
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6. Deux ouvrages prélevant dans la même ressource et alimentant une retenue 

Deux dispositifs de prélèvements d’eau, appartenant au même maître d’ouvrage et exploités par le même 

intervenant, sont connectés à une ressource, et puisent de l’eau en direction d’une retenue en vue de 

prélèvements ultérieurs. 

Un seul dispositif dispose d’un compteur permettant la mesure exacte du volume prélevé. 

 

Deux solutions sont envisageables dans ce second cas de figure : 

� Solution 1 :  les acteurs considèrent qu’il n’y a qu’un seul ouvrage avec deux points, compte-tenu qu’il 

s’agît du même maître d’ouvrage, du même exploitant et de la même ressource. Le volume total prélevé à 

l’échelle de l’ouvrage sera évalué en fonction des volumes V1 (mesuré) et V2 (évalué). 

 

� Solution 2 : les acteurs (organismes de bassin, services instructeurs) considèrent qu’il y a deux ouvrages 

de prélèvement bien délimités de par l’absence de mélange des eaux, auquel cas chaque ouvrage de 

prélèvement sera identifié de manière unique, avec pour chacun d’entre eux un seul et unique point de 

prélèvement. Le volume global affecté à l’ouvrage équipé d’un compteur sera égal au volume V1 (mesuré). 

Le volume global affecté à l’ouvrage non équipé d’un compteur sera égal au volume V2 (évalué). 

 

L’usage appliqué au volume d’eau global ainsi qu’à chaque volume d’eau prélevé au niveau des points 

de prélèvements, correspond à « TRANSFERT D’EAU » lorsque que la retenue est répertoriée en tant 

que ressource en eau à part entière. 

 

Schéma de la solution 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Retenue 

Ressource A 

Compteur 

Ouvrage de 

 prélèvements 1 

1 point de  

prélèvements 1 point de  

prélèvements 

V1(mes) 

V1(mes) V2(eval) 

Vt(eval)=V1(mes) 

+V2(eval) 

Ressource A 
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OU BIEN, 

Schéma de la solution 2 : 

 

 

 

 

 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Retenue 

Ressource A 

Compteur 

Ouvrage de 

 prélèvements 1 

1 point de  

prélèvements 1 point de  

prélèvements 

V1(mes) 

V1(mes) V2(eval) 

Ouvrage de 

 prélèvements 2 

Ressource A 
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7. Deux ouvrages prélevant dans deux nappes souterraines et alimentant une 

retenue (deux compteurs distincts) 

Dans ce cas de figure, deux dispositifs de prélèvement équipés de compteurs puisent chacun d’entre eux dans 

une ressource en eau souterraine différente. 

Chaque dispositif ne dispose que d’un seul point de connexion physique avec sa ressource en eau respective. 

Les deux dispositifs sont caractérisés par le même maître d’ouvrage et par le même exploitant. 

La retenue PEUT être par ailleurs alimentée par les eaux de ruissellement d’un bassin versant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la représentation modélisée du terrain, ne sont représentés ici que les ouvrages prélevant dans les 

nappes souterraines. Les ouvrages prélevant directement dans la retenue sont bien distincts de ceux puisant 

dans les nappes souterraines. 

Deux ouvrages de prélèvement sont bien délimités compte-tenu qu’il s’agît de deux ressources différentes. Un 

seul point de prélèvement par ouvrage. 

Le volume global d’eau prélevé pour chaque ouvrage de prélèvement est identique à celui obtenu au niveau de 

leur point respectif. 

L’usage appliqué au volume d’eau global ainsi qu’à chaque volume d’eau prélevé au niveau des points 

de prélèvements, correspond à « TRANSFERT D’EAU » lorsque que la retenue est répertoriée en tant 

que ressource en eau à part entière. 

 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Retenue 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

Compteur Compteur 

Ouvrage de 

 prélèvements 1 
Ouvrage de 

 prélèvements 2 

1 point de  

prélèvements 

1 point de  

prélèvement 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

V2(mes) V1(mes) 

V1(mes) 
V2(mes) 
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8. Deux ouvrages prélevant dans deux nappes souterraines et alimentant une 

retenue (un seul compteur) 

Dans ce cas de figure, deux dispositifs de prélèvement équipés de compteurs puisent chacun d’entre eux dans 

une ressource en eau souterraine différente. 

Chaque dispositif ne dispose que d’un seul point de connexion physique avec sa ressource en eau respective. 

Les deux dispositifs sont caractérisés par le même maître d’ouvrage et par le même exploitant. 

La retenue PEUT être par ailleurs alimentée par les eaux de ruissellement d’un bassin versant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la représentation modélisée du terrain, ne sont représentés ici que les ouvrages prélevant dans les 

nappes souterraines. Les ouvrages prélevant directement dans la retenue sont bien distincts de ceux puisant 

dans les nappes souterraines. 

Deux ouvrages de prélèvement sont bien délimités compte-tenu qu’il s’agît de deux ressources différentes. Un 

seul point de prélèvement par ouvrage. 

Les volumes d’eau prélevés au niveau de chaque ouvrage seront alors évalués selon une formule de répartition 

la plus représentative, selon l’avis d’experts. V1(mes) = V2(eval) + V3(eval) 

L’usage appliqué au volume d’eau global ainsi qu’à chaque volume d’eau prélevé au niveau des points 

de prélèvements, correspond à « TRANSFERT D’EAU » lorsque que la retenue est répertoriée en tant 

que ressource en eau à part entière. 

Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Retenue 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

Compteur 

Ouvrage de 

 prélèvements 1 
Ouvrage de 

 prélèvements 2 

1 point de  

prélèvements 

1 point de  

prélèvements 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

V1(mes) 

V2(eval) 
V3(eval) 

V1(mes)=V2(eval)+V3(eval) 
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Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Nappe souterraine A 

Compteur 

Ouvrage de prélèvements 1 

4 points de  

prélèvements 

Site  

industriel 

V1(mes) 

Vt(eval)=V1(mes)- 

V2(mes) 

V2(mes) 

V2(mes) 

Ouvrage de prélèvements 2 

Nappe souterraine B 

 

9. Champ captant prélevant dans deux nappes souterraines via de multiples 

points de connexion physiques  

 

Ce cas de figure illustre un ensemble d’ouvrage de prélèvements, délimitant une certaine zone communément 

appelée champ captant, et puisant dans deux ressources en eau souterraine. Ces ouvrages de prélèvements 

sont caractérisés par le même maître d’ouvrage et le même exploitant. L’eau prélevée est, à titre d’exemple, 

mélangée en amont de son comptage et ensuite destinée à un usage industriel quelconque. 

Le volume global prélevé à l’échelle du champ captant est déterminé grâce à un dispositif de comptage placé 

en aval du mélange des eaux. 

 

 

 

Dans ce cas de figure, deux ouvrages de prélèvement sont définis et bien délimités. 

L’ouvrage de prélèvements 1 comporte donc 4 points de prélèvements connectés à la ressource A. Le volume 

d’eau global prélevé à l’échelle de cet ouvrage est évalué en fonction des volumes mesurés V1 et V2. 

L’ouvrage de prélèvements 2 comporte un seul point de prélèvement connecté à la ressource B. Le volume 

d’eau global prélevé à l’échelle de cet ouvrage est égal à V2, correspondant à un volume mesuré. 
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10. Champ captant prélevant dans une nappe d’eau souterraine via de multiples 

points de connexion physiques, avec stockage provisoire de l’eau prélevée 

 

Ce cas de figure illustre un ensemble de dispositifs de prélèvements, délimitant une certaine zone 

communément appelée champ captant, et puisant dans la même ressource en eau souterraine. Ces dispositifs 

de prélèvements sont caractérisés par le même maître d’ouvrage et le même exploitant. L’eau prélevée est, à 

titre d’exemple, stockée provisoirement dans une citerne. 

Le volume global prélevé à l’échelle du champ captant est déterminé grâce à un dispositif de comptage placé 

en aval du mélange des eaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un seul et unique ouvrage de prélèvement est identifié. 

Cet ouvrage comporte donc autant de points de prélèvements qu’il existe de points de connexion physiques 

avec la ressource en eau souterraine et ayant été répertoriés. 

Le volume d’eau global prélevé à l’échelle de l’ouvrage de prélèvement correspond à la somme des volumes 

prélevés au niveau de chacun de ses points de prélèvements, soit ici le volume V1. 

 

 

 

 

Vue proche du terrain Représentation 

modélisée  

du terrain 

Nappe souterraine A 

Compteur 

Ouvrage de prélèvement 1 

5 points de  

prélèvements 

Citerne ou  

réservoir 

Parcelles ou îlots de culture 

Forages 

V1(mes) 

V1(mes) 
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Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Nappe souterraine A 

Ouvrage de 

 prélèvement 1 

5 points de  

prélèvements 

Citerne /  

Réservoir 

Parcelles ou îlots de culture 

Forages 

V1(mes) V2(mes) Vt(eval)=V1(mes) 

+V2(mes) 

11. Champ captant prélevant dans une nappe d’eau souterraine via de multiples 

points de connexion physiques, sans mélange des eaux avant le comptage, 

avec stockage provisoire de l’eau prélevée 

 

Ce cas de figure illustre un ensemble d’ouvrage de prélèvements, délimitant une certaine zone communément 

appelée champ captant, et puisant dans la même ressource en eau souterraine. Ces ouvrages de prélèvements 

sont caractérisés par le même maître d’ouvrage et le même exploitant. L’eau prélevée est, à titre d’exemple, 

stockée provisoirement dans une citerne. 

Le volume global prélevé à l’échelle du champ captant est déterminé grâce à deux dispositifs de comptage 

placés en aval de la citerne. 

 

 

Un seul et unique ouvrage de prélèvement est identifié. Cet ouvrage comporte donc autant de points de 

prélèvements qu’il existe de points de connexion physiques avec la ressource en eau souterraine et ayant été 

répertoriés. 

Le volume d’eau global prélevé à l’échelle de l’ouvrage de prélèvement correspond à la somme des volumes 

V1 et V2. 

 

Lorsqu’une citerne ou un réservoir est mis en place en amont d’un ou plusieurs dispositifs de captage 

d’eau afin de stocker et faciliter l’usage ultérieure de l’eau prélevé par un ou plusieurs exploitants, la 

citerne ou le réservoir est considéré comme entrant dans la constitution technique de l’ouvrage de 

prélèvement. 
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VI.A. Descriptif des connexions entre points de prélèvement et masses 

d’eau DCE 

Une masse d’eau désigne un découpage territorial élémentaire d’un milieu aquatique, correspondant à une 

unité de gestion et d’évaluation dans le cadre de la mise en application de la Directive Cadre sur l’Eau. 

Afin de garantir une meilleure connaissance nationale des pressions exercées sur les ressources en eau, à la 
suite de prélèvements d’eau, les connexions entre points de prélèvement, ressources en eau, et masses d’eau 
sont définies selon les règles suivantes : 
 

Types de points de 

prélèvement 

Connexion aux ressources 

en eau 

Connexion aux masses d’eau DCE 

POINT DE PRELEVEMENT 

D’EAU SOUTERRAINE 

Connecté à une entité 

hydrogéologique 

Eventuellement connecté à une seule masse 

d’eau souterraine 

POINT DE PRELEVEMENT 

D’EAU LITTORALE 

Connecté à une seule mer / 

un seul océan 

Eventuellement connecté à une seule masse 

d’eau côtière ou une seule masse d’eau de 

transition 

POINT DE PRELEVEMENT 

D’EAU DE SURFACE 

CONTINENTALE 

Connecté à une seule entité 

hydrographique (cours d’eau 

ou plan d’eau) 

Eventuellement connecté à une seule masse 

d’eau rivière, ou une seule masse d’eau plan 

d’eau 

�

 

Cas particulier des masses d’eau rivière: 

Un point de prélèvement d’eau de surface continentale pourra être connecté à un cours d’eau sans pour autant 

être connecté  à une masse d’eau rivière. 

 

Cas particulier des masses d’eau plan d’eau: 

Un point de prélèvement d’eau de surface continentale pourra être connecté à un plan d’eau sans pour autant 

être connecté à une masse d’eau plan d’eau. 
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VII.A. Définition d’un prélèvement d’eau 

Constitue un prélèvement d'eau, toute action ou opération humaine consistant à soutirer, extraire ou dévier un 

volume d’eau provenant d’une ressource en eau, à l’échelle d’un ouvrage de prélèvement, ou bien à l’échelle 

de chaque point de prélèvement constitutifs d’un ouvrage de prélèvement, ceci pour une période donnée. 

Un prélèvement d’eau est réalisé en vue d’un ou de plusieurs usages particuliers (irrigation, alimentation en eau 

potable, industrie,…). 

Un prélèvement est obligatoirement associé à un volume d’eau exprimé en mètres cubes, et à une période 

donnée. La signification du volume d’eau associé au prélèvement dépend du statut d’instruction du prélèvement 

en question. 

 

VII.B. Statut d’instruction d’un prélèvement d’eau 

Chaque prélèvement d’eau dispose d’un statut d’instruction, lequel reflète en quelque sorte l’état d’avancement 

du processus d’instruction se rapportant à l’ouvrage de prélèvement en question.  

-  UN PRELEVEMENT EST « DEMANDE » lorsque celui-ci est à réaliser, le volume associé ayant été 

déclaré sur un ouvrage de prélèvement pour une période donnée, par le pétitionnaire et à 

destination d’un service instructeur 

- - UN PRELEVEMENT EST « AUTORISE » lorsque celui-ci est à réaliser, le volume associé ayant été 

autorisé sur l’ouvrage de prélèvement pour une période donnée par l’organisme instructeur, selon 

les dispositions législatives en vigueur. Le prélèvement autorisé est adressée en retour au 

pétitionnaire, et idéalement à l’organisme de bassin en vue de la préparation des dossiers de 

redevance (pré-remplissage des dossiers à partir des prélèvements autorisés). 

-  UN PRELEVEMENT EST « REALISE » lorsque l’action de prélèvement a bien été réalisée, le volume 

associé ayant été déclaré par le redevable, ou bien mesuré ou estimé sur l’ouvrage de 

prélèvement pour une période donnée. Ce volume est déterminé par l’organisme de bassin 

(agences de l’eau). 
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Le schéma suivant est mentionné à titre indicatif pour illustrer les différents flux d’échanges de 

données entre acteurs, en prenant soin de faire apparaître les différents statuts d’instruction des 

prélèvements d’eau tout au long d’une période pouvant être assimilée à une « campagne de 

prélèvement », ceci pour un ouvrage de prélèvement donné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le statut d’instruction d’un prélèvement, et par conséquent le volume qui lui est associé, peut prendre l’une des 

valeurs suivantes : 

 

Code du 

statut 

d’instruction 

Libellé du statut d’instruction Définition 

DEM Prélèvement demandé 

 

Prélèvement ou volume d’eau à prélever, ayant 

été déclaré par le pétitionnaire. 

AUT Prélèvement autorisé Prélèvement ou volume d’eau à prélever, ayant 

été autorisé par le service instructeur. 

REA Prélèvement réalisé Prélèvement réalisé, le volume associé ayant été 

déclaré par le redevable, ou bien mesuré ou 

estimé sur l’ouvrage de prélèvement pour une 

période donnée. Ce volume est déterminé par 

l’organisme de bassin (agences de l’eau). 

 

Les volumes d’eau prélevés sont déterminés selon un mode particulier (mesure ou évaluation) et sont 

éventuellement obtenus à partir d’un ou de plusieurs dispositifs de comptage (compteur horaire, compteur 

volumétrique,…). 

1. Prélèvement (volume 

d’eau) « DEMANDE » 

2. Prélèvement (volume 

d’eau) « AUTORISE » 

3. Prélèvement « REALISE » 

(volume d’eau) mesuré ou 

évalué 

3. Prélèvement « REALISE » 

(volume d’eau) mesuré ou 

évalué 

����"�
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VII.C. Mode d’obtention du volume d’eau prélevé 

Le mode d’obtention du volume d’eau prélevé désigne, à l’aide de l’un des codes suivants, la façon dont le 

volume d’eau prélevé a été obtenu. Le mode d’obtention du volume prélevé est renseigné uniquement pour les 

prélèvements dont le statut est « REALISE ». 

 

Code Libellé Définition 

MES Volume mesuré 

 

Prélèvement dont le volume d’eau a été directement mesuré par l’intermédiaire 

d’un ou de plusieurs dispositifs de comptage et dont le comptage reflète avec 

exactitude le volume prélevé à la ressource. 

EVA Volume évalué  Prélèvement dont le volume d’eau a été évalué selon une répartition arbitraire 

de volumes mesurés, pouvant prendre en compte plusieurs paramètres  

FOR Volume 

forfaitaire 

Prélèvement dont le volume d’eau a été déterminé selon une formule 

d’estimation forfaitaire (pouvant être calculée en fonction du nombre d’hectares 

irrigués, du nombre d’habitants,…) 

 

Il est théoriquement admis qu’un « volume mesuré » est obtenu selon un degré de précision supérieur à 

un « volume évalué », ce dernier étant par ailleurs plus précis qu’un « volume forfaitaire ». 

 

En cas d'absence physique de dispositif de comptage sur le point de prélèvement, ou bien si le dispositif de 

comptage n'est pas agréé ou s'il est soumis à une suspension voir une annulation d'agrément, le volume 

1,1 

1,1 

0,1 

1,1 1,1 

1,1 

0,1 

����	!�"�
��


��!
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��
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prélevé à l’échelle d’un point de prélèvement ou bien de l’ouvrage de prélèvement, est alors généralement 

estimée selon un régime d'estimation forfaitaire prédéfini. 

 

A titre de compléments d’informations, le mode de calcul du volume prélevé varie selon le dispositif de 

comptage: 

- Pour un compteur volumétrique ou débitmétrique, le volume prélevé exprimé en m3 = (Différence 

d'index lus sur le compteur) * (coefficient de lecture) 

- Pour un compteur horaire,  le volume prélevé exprimé en m3 = (Débit horaire Maximal de la pompe, 

exprimé en m3/h) * (Temps de fonctionnement de l'installation, exprimé en heure) 

- Pour un compteur d'énergie électrique, le volume prélevé exprimé en m3 = (250 * Energie électrique 

consommée et exprimée en KWh ) / (Hauteur manométrique minimale d'élévation exprimée en mètre) 

 

Le tableau suivant permet d’illustrer, à partir d’un exemple concret, les différents prélèvements et volumes 

d’eau se rapportant à un ouvrage de prélèvement, tout au long d’une période pouvant être assimilée à une 

campagne de prélèvement. 

 

Ouvrage de 

prélèvement 

Date de 

début  

de la 

période 

Date de fin 

 de la 

période 

Statut 

d’instruction 

du 

prélèvement 

Mode 

obtention du 

volume de 

prélèvement 

Ressource 

en eau 

Volume 

d’eau  

(exprimé 

en m3) 

OUVRAGE X 

 

01/01/2007 31/12/2007 1 

(prélèvement 

DEMANDE) 

/ 001x1 

ARTOIS / 

BASSIN DES 

FLANDRES 

30000 

OUVRAGE X 

 

01/01/2007 31/12/2007 2 

(prélèvement 

AUTORISE) 

/ 001x1 

ARTOIS / 

BASSIN DES 

FLANDRES 

20000 

OUVRAGE X 

 

01/01/2007 31/12/2007 3 

(prélèvement 

REALISE) 

1 (Volume 

mesuré) 

001x1 

ARTOIS / 

BASSIN DES 

FLANDRES 

19345 

 

La période d’obtention des prélèvements REALISES peut être annuelle, mensuelle, hebdomadaire,…, ce choix 

étant généralement établi par les organismes en charge de la gestion locale des ressources en eau. 
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VII.D. Période d’application d’un prélèvement d’eau 

Un prélèvement d’eau, associé à son volume, se rapporte à une période couverte par la date de début et de fin 

d’application. Selon le statut d’instruction d’un prélèvement, les dates renseignées prennent une signification 

différente, telle que mentionnée dans le tableau suivant : 

 

Code du statut 

d’instruction d’un 

prélèvement 

Signification de la période associée à chaque prélèvement 

DEM (prélèvement 

demandé) 

Période durant laquelle le pétitionnaire déclare avoir besoin de prélever X 

mètres cubes dans la ressource en eau X et à partir d’un ouvrage de 

prélèvement X 

AUT (prélèvement 

autorisé) 

Période durant laquelle l’organisme instructeur autorise le pétitionnaire à 

prélever X mètres cubes dans la ressource en eau X et à partir d’un ouvrage 

de prélèvement X 

REA (prélèvement réalisé) Période au cours de laquelle X mètres cube d’eau ont été prélevés, ce volume 

ayant pu être mesuré ou estimé par le redevable ou l’organisme de bassin  

 

VII.E. Usages « techniques » de l’eau 

Par définition, l’usage « technique » de l’eau (à prélever ou prélevé) désigne la finalité ou le domaine d’activité 

pour lequel ce volume d’eau a été prélevé au cours d’une période donnée. L’usage de l’eau découle de la mise 

en application d'une ou plusieurs fonctions de l'eau pour obtenir un effet voulu. 

Cette liste répond davantage à un besoin de classification et d’évaluation de l’ensemble des prélèvements 

d’eau réalisés à l’échelle nationale, selon une approche technico-économique. Cette liste d’usages permet 

de mettre en évidence certaines pratiques et techniques d’utilisation de l’eau, en vue de faciliter l’interprétation 

statistique des volumes d’eau prélevés et d’avoir un meilleur suivi des pressions exercées sur les ressources en 

eau. 

Un prélèvement d’eau réalisé durant une période donnée possède un seul et unique usage défini dans 

la nomenclature ci-dessous. 

 

Un ouvrage de prélèvement PEUT faire l’objet de différents prélèvements d’eau, chaque prélèvement 

pouvant avoir des usages différents. En terme de règle de gestion, l’usage principal caractérisant un 

ouvrage de prélèvement DOIT coïncider avec au moins un usage des prélèvements d’eau dont il fait 

l’objet. 

 

La nomenclature complète des usages est la suivante. 
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Code de 

 l’usage 

Libellé de l’usage Définition de l’usage 

0 USAGE INCONNU Usage inconnu 

1 PAS D’USAGE L'absence d'usage peut être déclarée par un gestionnaire quand il a 

la connaissance qu'aucune exploitation du point d'eau n'est réalisée. 

2 IRRIGATION Eau nécessaire aux cultures pour leur croissance, et/ou à l'aspersion 

antigel des fruitiers et de la vigne. 

2A Irrigation par aspersion Mode d'irrigation consistant à reproduire la pluie en aspergeant les 

cultures avec de l’eau mise sous pression. 

2B Irrigation gravitaire Mode d'irrigation consistant à transporter l'eau jusqu'au bord et à 

l'intérieur des parcelles dans des canaux aménagés suivant la pente 

naturelle. 

2C Irrigation au goutte à 

goutte 

Mode d'irrigation consistant à acheminer l'eau sous faible pression 

jusqu’aux racines de chacune des plantes et à la distribuer au 

compte-goutte, en surface ou en souterrain, à l’aide de petits tuyaux, 

posés sur le sol ou enterrés. 

2D Irrigation par tout autre 

procédé 

Irrigation par tout autre procédé que gravitaire ou par aspersion 

3 AGRICULTURE-

ELEVAGE 

Tous les usages agricoles de l'eau, à l’exception de l’irrigation 

(abreuvage, élevage piscicole, nettoyage des bâtiments d'élevage, 

dilution des produits à épandre : engrais, phytosanitaires...) 

3A Abreuvage Eau destinée à l'abreuvage des animaux de tous les types d'élevage 

(bovins, porcins, ovins, volailles, autres). 

3B Pisciculture Eau utilisée dans le cadre d’un élevage piscicole (remplissage de 

bassins d'élevage piscicole,…) 

4 INDUSTRIE Usages industriels de l'eau non différentiables (agro-alimentaire, 

industrie hors agro-alimentaire, exhaures de mines,…). 

4A Agro-alimentaire Eau utilisée par l'industrie agro-alimentaire nécessitant une qualité 

identique à l'AEP (produits d'origine végétale ou animale, boissons 

alcoolisées et non alcoolisées). 

4B Industrie hors agro-alim Eau utilisée par l'industrie dans le procédé de production (hors agro-

alimentaire), le nettoyage, la réfrigération. 

4C Exhaure Eau évacuée des excavations souterraines telles que des mines et 

des carrières pour en éviter l'ennoiement. 
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Code de 

 l’usage 

Libellé de l’usage Définition de l’usage 

5 AEP + USAGES 

DOMESTIQUES 

Utilisation pour l'alimentation en eau potable (sans pouvoir faire la 

distinction entre alimentation collective ou individuelle). 

5A Alimentation collective Captage réservé à l'usage d'au moins deux familles ou de tout autre 

structure industrielle ou collective (commune, école, camping, 

colonie...). 

5B Alimentation individuelle Captage réservé à l'usage d'une seule famille. 

6 ENERGIE Utilisation des ressources énergétiques d'une ressource en eau 

6A Pompe à chaleur, 

climatisation 

Utilisation des propriétés calorifiques de l'eau d'une ressource en eau 

(géothermie de très basse énergie : < 30°C) après élévation de la 

température au moyen d'une pompe à chaleur. 

Utilisation de la capacité d'une ressource en eau à absorber des 

calories (climatisation). 

6B Géothermie Utilisation des propriétés calorifiques d'une ressource en eau: 

géothermie de haute énergie (>180°C) ou de basse énergie (entre 30 

et 100°C). 

6C Refroidissement de 

centrales de production 

d’énergie 

Utilisation de l’eau d’une ressource pour le refroidissement de 

centrales thermiques ou nucléaires de production d’énergie. 

6C1 Refroidissement de 

centrales thermiques 

Utilisation de l’eau d’une ressource pour le refroidissement de 

centrales thermiques 

6C2 Refroidissement de 

centrales nucléaires 

Utilisation de l’eau d’une ressource pour le refroidissement de 

centrales nucléaires 

6D Barrages hydro-

électriques – force 

motrice 

Utilisation de la force motrice de l’eau d’une ressource pour produire 

de l’électricité (barrage hydro-électrique) 

7 LOISIRS Eau destinée à une utilisation ludique (parc d'attractions, lac artificiel 

aménagé pour le tourisme, station de ski, patinoire, canon à neige, 

pratiques de baignade, piscines, centres nautiques). 

7a Piscine Utilisation de l’eau d’une ressource pour les activités de baignade 

dans une piscine. Une piscine est un établissement ou une partie 

d’établissement qui comporte un ou plusieurs bassins artificiels 

utilisés pour les activités de bain ou de natation. 
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Code de 

 l’usage 

Libellé de l’usage Définition de l’usage 

7b Baignade Est définie comme eau de baignade toute partie des eaux de surface 

dans laquelle une commune s'attend à ce qu'un grand nombre de 

personnes se baignent et dans laquelle l'autorité compétente n'a pas 

interdit la baignade de façon permanente. Ne sont pas considérés 

comme eau de baignade : 

-  les bassins de natation (piscines) et de cure ; 

-  les eaux captives qui sont soumises à un traitement ou sont 

utilisées à des fins thérapeutiques ; 

-  les eaux captives artificielles séparées des eaux de surface et des 

eaux souterraines. 

 

7c Autres activités de loisir  

8 EMBOUTEILLAGE Eau destinée à être mise en bouteille pour la consommation. 

9 THERMALISME et 

THALASSOTHERAPIE 

Le thermalisme recouvre l'ensemble des techniques et savoirs mis 

en œuvre pour utiliser les eaux minérales et leurs composants à des 

fins thérapeutiques ou de bien-être. Dans tous les cas, il s’agit d’eau 

douce, jamais d’eau de mer. Lorsqu'il s'agit d'eaux marines, on parle 

de Thalassothérapie. 

9a THERMALISME C’est l’utilisation des bienfaits du milieu marin dans un but curatif ou 

préventif, sous surveillance médicale. Par milieu marin, on entend le 

climat, l’eau de mer, les boues marines, les algues etc. 

9b THALASSOTHERAPIE Ensemble des techniques et savoirs mis en œuvre pour utiliser les 

eaux marines à des fins thérapeutiques ou de bien-être 

10 DEFENSE CONTRE 

INCENDIE 

Utilisation directe ou indirecte (stockage) de l'eau dans la lutte contre 

les incendies. 

11 DEPOLLUTION Dépollution d'une ressource en eau par prélèvement de l'eau 

contaminée par une pollution, éventuellement par injection préalable 

d'eau avant repompage. 

12 REALIMENTATION (de 

nappe, de cours d'eau) 

Prélèvement d'eau continu ou occasionnel, faisant suite à une 

activité anthropique, destiné à l’injection ou la réalimentation d’une 

quantité d’eau non négligeable, provenant d’une ressource en eau et 

à destination d’une autre ressource (aquifère, cours d'eau, lac,...) ou 

d’un système de dérivation  et de canalisation d’eau  
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Cas particulier de l’usage « REALIMENTATION » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue proche du terrain 

Retenue considérée comme 

 une ressource en eau 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

Compteur Compteur 
V2(mes) 

V1(mes) 

V3(mes) 

Parcelle agricole 
Parcelle agricole 

V4(mes) 
!����


2
����%���	�
3


!����


2
���#�&������	�
3


Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Retenue 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

Compteur Compteur 

Ouvrage de 

 prélèvement 1 
Ouvrage de 

 prélèvement 2 

1 point de  

prélèvement 

1 point de  

prélèvement 

Nappe  

souterraine B 

Nappe  

souterraine A 

V2(mes) V1(mes) 

V1(mes) 
V2(mes) 
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VII.F. Usages socio-économiques de l’eau prélevé (Nomenclature 

d’Activité Française) 

Afin de pouvoir répondre aux besoins d’études statistiques socio-économiques, les prélèvements d’eau 

PEUVENT être regroupés selon l’activité économique (« activité principale exercée », telle que définie par 

l’INSEE en s’appuyant sur la Nomenclature d’Activité Française) des entreprises possédant des établissements 

(au sens de l’INSEE) pouvant être assimilés à des exploitants d’ouvrages de prélèvements. 

Autrement dit, l’ensemble des prélèvements réalisés au niveau des ouvrages, dont l’exploitation est par ailleurs 

assurée par un exploitant donné, PEUVENT être indirectement associés à l’activité principale exercée par 

l’entreprise d’appartenance de cet exploitant. 

« L'activité principale exercée (APE) est déterminée en fonction de la ventilation des différentes activités de 

l'entreprise. Comme la valeur ajoutée des différentes branches d'activité est souvent difficile à déterminer à 

partir des enquêtes statistiques, c'est la ventilation du chiffre d'affaires ou des effectifs selon les branches qui 

est utilisée comme critère de détermination. » (source INSEE) 

Les nomenclatures d’activités et de produits ont été élaborées principalement en vue de faciliter l’organisation 

de l’information économique et sociale. 

La Nomenclature d’Activités Françaises est une liste hiérarchique caractérisée par différents niveaux (sections, 

sous-sections,…). Les activités classées au sein d’un même niveau sont supposées avoir certaines 

caractéristiques identiques, celles-ci étant propres à chaque niveau hiérarchique. 

 

Pour de plus amples explications, le lecteur est invité à se reporter sur le site internet de l’INSEE 

(http://www.insee.fr) pour la consultation de la Nomenclature d’Activité Française. 
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PEUT ETRE 

ASSIMILE A 



 

Le tableau suivant constitue un extrait de la Nomenclature des Activités Françaises (révision 1, 2003) administrée par l’INSEE. Il recense les principales 

activités économiques des entreprises pouvant être amenées à réaliser des prélèvements d’eau au niveau des ressources naturelles. 

 

Code NAF 

(comprenant 

la section, 

sous-

section,…) 

Libellé NAF Définition NAF 

AA01 Agriculture, chasse, sylviculture  

AA011 Culture  

AA012 Elevage  

AA020A Sylviculture - la production de bois sur pied : boisement, reboisement, éclaircie, conservation et renouvellement de 
forêts, sapinières et peupleraies 

- la production d'arbres de Noël - la collecte de produits forestiers tels que le liège ou le gemme 

BA050C Pisciculture, aquaculture - la production de naissains, larves, post-larves et jeunes crustacés 

- l'élevage de poissons en eau de mer et en eau douce ; l'alevinage 

- l'ostréiculture et la conchyliculture 

- la culture des algues et des perles 

 - le greffage d'huîtres perlières 

- la culture des plantes aquatiques 

- l'élevage de poissons d'aquarium 

D Industries manufacturières  

DA Industries agricoles et alimentaires  
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Code NAF 

(comprenant 

la section, 

sous-

section,…) 

Libellé NAF Définition NAF 

401A Production d'électricité - la production d'électricité par n'importe quelle technique : 

. centrale thermique classique ou nucléaire, turbine à gaz, groupe électrogène, etc. 

. usine hydroélectrique, marémotrice, géothermique, turbine éolienne, panneaux solaires, etc. 

EA410Z  Captage, traitement et distribution d'eau - le captage, le traitement et la distribution de l'eau potable, industrielle et pour l'irrigation 

 - le dessalement de l'eau de mer, pour autant que la production d'eau constitue l'activité principale 

DA159S Industrie des eaux de table - la production et la mise en bouteille des eaux de source ou des eaux minérales 

OA930K Activités thermales et de thalassothérapie  

OA900G Autres travaux d'assainissement et de voirie - la décontamination des sols et des eaux souterraines pollués, in situ ou ex situ, à l'aide de méthodes 
mécaniques/chimiques ou biologiques 

- la décontamination et la dépollution des eaux superficielles à la suite de pollutions accidentelles, par 
enlèvement de polluants ou application de produits chimiques 

- le nettoyage des rejets d'hydrocarbures sur terre, dans les eaux superficielles ou en mer 

- l'enlèvement des détritus collectés dans les boîtes à ordures des lieux publics 

- le balayage et l'arrosage des chaussées, squares, marchés, jardins publics, parcs, etc. 

- l'enlèvement de la neige et de la glace, l'épandage de sel et de sable sur les routes et les pistes 
d'atterrissage 

- les travaux de déminage et assimilés (notamment par mise à feu d'explosifs) 

- les autres activités spécialisées de lutte contre la pollution n.d.a. 

- la location de toilettes mobiles. 

OA926A Gestion d'installations sportives - la gestion d'installations sportives comme les stades, piscines, gymnases, terrains de golf, champs de 
course, patinoires, courts de tennis, stands de tir, établissements de bowling, salles spécialisées, etc.  

- la gestion d'équipements mixtes culturels et sportifs à dominante sportive 
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Code NAF 

(comprenant 

la section, 

sous-

section,…) 

Libellé NAF Définition NAF 

LA752J Protection civile - la lutte contre les incendies et leur prévention 

- la lutte contre les inondations et autres catastrophes naturelles 

- le sauvetage et l'assistance aux personnes accidentées 

- l'organisation des secours après un sinistre ou une catastrophe 

- l'administration et la gestion des corps de pompiers publics  

- la protection civile par moyens aériens 
 



Vue proche du terrain Représentation modélisée  

du terrain 

Nappe souterraine A 

Ouvrage de 

 prélèvement 1 

2 points de  

prélèvement 

Parcelle ou îlot de culture 

Forages 

Compteur 

V(mes) 

V(mes) 

 

VII.G. Dispositifs de comptage 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Définition 

Un dispositif de comptage désigne un compteur, c'est-à-dire un instrument physique de mesure ou un dispositif 

technique, permettant de déterminer un volume d’eau prélevé, selon un certain degré de précision qui est 

fonction de la nature même des équipements techniques (type d’appareil, marque,…). 

Un dispositif de comptage est généralement placé juste en aval du dispositif technique de captage d’eau 

caractérisant un point de prélèvement. Toutefois, compte-tenu de certains facteurs pouvant être liés aux 

conditions de terrain, mais aussi économiques (coût d’installation), un dispositif de comptage peut être mis en 

place afin de compter le volume d’eau prélevé sur plusieurs points de prélèvement. 

 

Exemple, 
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Les dispositifs de comptage sont généralement subordonnés à un agrément attestant de leur conformité 

technique. A ce titre, ils font l'objet de contrôles d'exactitude périodiques. 

 

Un dispositif de comptage est caractérisé par les informations suivantes : 

� Date d’installation du dispositif de comptage 

� Référence du dispositif de comptage (numéro de compteur) 

� Type de dispositif de comptage 

� Marque du dispositif de comptage 

 

2. Type de dispositif de comptage 

Le type de dispositif de comptage permet de préciser, à l’aide de l’un des codes suivants, la nature de la 

dimension physique (volume, énergie, temps) qui est employé par le dispositif de comptage pour calculer un 

volume prélevé. 

Le mode de calcul du volume prélevé varie selon le type de dispositif de comptage. 

 

Code du type 

de dispositif 

de comptage 

Libellé Définition 

VOL compteur volumétrique le volume prélevé exprimé en m3 = (Différence d'index 

lus sur le compteur) * (coefficient de lecture) 

AUT autres types comptage horaire ou énergétique,… 

 

 

3. Indication des dispositifs de comptage contribuant au calcul du volume d’eau 

prélevé à l’échelle d’un ouvrage de prélèvements 

Lorsque le mode d’obtention du volume d’eau prélevé à l’échelle d’un ouvrage de prélèvement est « mesuré », 

la liste des dispositifs de comptage, ayant contribué au calcul du volume d’eau prélevé au niveau de l’ouvrage 

de prélèvement, peut être mentionnée à titre indicatif. 

Cette indication n’a pas vocation à refléter la position exacte des dispositifs de comptage sur l’ouvrage 

de prélèvement. Elle permet d’apporter une précision supplémentaire quant à la nature des 

équipements de comptage d’eau prélevée qui sont présents sur un ouvrage de prélèvement. 
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Modèle Conceptuel de Données
Modèle : Prélèvements d'eau
Package : 
Diagramme : Diagramme_1
Auteur : Sandre Date: 20/06/2007 
Version: 1.0

1,n

(1,1)

0,n

(1,1) (1,1)

0,n

(1,1)

0,n

1,n

(1,1)

0,n

0,1

0,n

(1,1)

se raccorde à

POINT DE PRELEVEMENT : 2

Code national du point de prélèvement
Type de point de prélèvement
Nature du point de prélèvement
Nom du point de prélèvement
Date de début d'exploitation du point de prélèvement
Date de fin d'exploitation du point de prélèvement
Lieu-dit d'implantation du point de prélèvement
Coordonnées X du point de prélèvement
Coordonnées Y du point de prélèvement
Système de projection des coordonnées du point de prélèvement
Précision des coordonnées du point de prélèvement
Commentaires sur le point de prélèvement

<pi> Caractère (18)
Caractère (4)
Caractère (1)
Caractère (100)
Date
Date
Caractère (100)
Numérique
Numérique
Numérique
Numérique
Texte

OUVRAGE DE PRELEVEMENT : 2

Code national d'un ouvrage de prélèvement
Nom de l'ouvrage de prélèvement
Date de début d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Date de fin d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée X d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée Y d'un ouvrage de prélèvement
Système de projection des coordonnées géographiques
Précision des coordonnées géographiques d'un ouvrage de prélèvement

<pi,ai> Caractère (13)
Caractère (255)
Date
Date
Numérique
Numérique
Numérique
Numérique

COMMUNE : 1
(<Référentiel administratif>)

Numéro de la commune
Nom de la Commune
Situation de la commune

<pi> A5
A35
A1

Commune d'implantation du point de
 prélèvement

INTERVENANT
(<Intervenant>)

Code de l'intervenant
Origine du code de l'intervenant
Nom de l'intervenant
Statut de l'intervenant
Date de création de l'intervenant
Date de la dernière mise-à-jour de l'intervenant
Auteur de l'intervenant
Mnémonique de l'intervenant
Boîte aux lettres / boite postale de l'intervenant

<pi>
<pi>

A17
A1
A115
A20
D
D
A50
A35
A35

Maître d'ouvrage Exploitant

CONNEXION ENTRE OUVRAGE ET POINT DE PRELEVEMENT

Date de début de période de connexion entre ouvrage et point de prélèvement
Date de fin de période de connexion entre ouvrage et point de prélèvement

<pi> Date
Date

se raccorde 
à

HISTORIQUE DES MAITRES D'OUVRAGES D'UN OUVRAGE DE 
PRELEVEMENTS

Date de début de prise de fonction de maître d'ouvrage
Date de fin de prise de fonction de maître d'ouvrage

<pi> Date
Date

HISTORIQUE DES EXPLOITANTS D'UN OUVRAGE DE 
PRELEVEMENTS

Date de début de prise de fonction d'exploitant
Date de fin de prise de fonction d'exploitant

<pi> Date
Date

Intervenant maître d
'ouvrage

Intervenant 
exploitant

�"6�&�
"	�"���!�#
���
�	�����
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Modèle Conceptuel de Données
Modèle : Prélèvements d'eau
Package : 
Diagramme : Diagramme_1
Auteur : Sandre Date: 20/06/2007 
Version: 1.0

Type de 
ressource

1,1

0,n

Un ouvrage de prélèvement est obligatoirement
 connecté à une ressource en eau, par 

l'intermédiaire d'un ou plusieurs points de 
prélèvements.

Un ouvrage de prélèvement est connecté 
à une seule ressource en eau.

1,1

0,n

OUVRAGE DE PRELEVEMENT : 4

Code national d'un ouvrage de prélèvement
Nom de l'ouvrage de prélèvement
Date de début d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Date de fin d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée X d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée Y d'un ouvrage de prélèvement
Système de projection des coordonnées géographiques
Précision des coordonnées géographiques d'un ouvrage de prélèvement
Commentaires sur l'ouvrage de prélèvement

<pi,ai> Caractère (13)
Caractère (255)
Date
Date
Numérique
Numérique
Numérique
Numérique
Texte

ENTITE HYDROGRAPHIQUE : 2
(<Référentiel hydrographique>)

Code générique de l'entité hydrographique
Numéro de l'entité hydrographique
Nom principal de l'entité hydrographique

<pi> A8
A3
A127

MER / OCEAN : 2
(<Ports>)

Code de la mer
Libellé de la mer

<pi> A5
A80

ENTITE HYDROGEOLOGIQUE : 2
(<Référentiel hydrogéologique>)

Code de l'entité hydrogéologique
Statut de l'entité hydrogéologique
Libellé de l'entité hydrogéologique
Mnémonique de l'entité hydrogéologique
Nature de l'entité hydrogéologique
Thème de l'entité hydrogéologique
Superficie de l'aire d'affleurement
Superficie sous couverture
Superficie totale
Précision de la superficie sous couverture
Localisation géographique de l'entité
Synthèse géologique de l'entité
Synthèse hydrogéologique de l'entité
Structure de type Butte Témoins
Descriptif du fond hydrogéochimique naturel
Etat de l'entité hydrogéologique
Références bibliographiques
Date de création de l'entité hydrogéologique
Date de modification de l'entité hydrogéologique
Niveau de connaissance de l'entité

<pi> A17
A1
A80
A25
A1
A1
N
N
N
A1
TXT
TXT
TXT
BL
TXT
A1
TXT
D
D
A1

RESSOURCE EN EAU : 2

Connexion aux ressources en eau

COMMUNE : 2
(<Référentiel administratif>)

Numéro de la commune
Nom de la Commune
Situation de la commune

<pi> A5
A35
A1

Commune principale de localisation 
de l'ouvrage de prélèvement
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0,n

1,1

Modèle Conceptuel de Données
Modèle : Prélèvements d'eau
Package : 
Diagramme : Diagramme_1
Auteur : Sandre Date: 20/06/2007 
Version: 1.0

1,1

0,n

1,1

0,n

Type de point de prélèvement

Point d'eau souterraine

POINT DE PRELEVEMENT : 1

Code national du point de prélèvement
Type de point de prélèvement
Nature du point de prélèvement
Nom du point de prélèvement
Date de début d'exploitation du point de prélèvement
Date de fin d'exploitation du point de prélèvement
Lieu-dit d'implantation du point de prélèvement
Coordonnées X du point de prélèvement
Coordonnées Y du point de prélèvement
Système de projection des coordonnées du point de prélèvement
Précision des coordonnées du point de prélèvement
Commentaires sur le point de prélèvement

<pi> Caractère (18)
Caractère (4)
Caractère (1)
Caractère (100)
Date
Date
Caractère (100)
Numérique
Numérique
Numérique
Numérique
Texte

POINT DE PRELEVEMENT D'EAU DE SURFACE 
CONTINENTALE : 1

POINT DE PRELEVEMENT D'EAU 
LITTORALE : 1

ENTITE HYDROGRAPHIQUE : 1
(<Référentiel hydrographique>)

Code générique de l'entité hydrographique
Numéro de l'entité hydrographique
Nom principal de l'entité hydrographique

<pi> A8
A3
A127

Connexion à une entité 
hydrographique

MER / OCEAN : 1
(<Ports>)

Code de la mer
Libellé de la mer

<pi> A5
A80

Connexion à une mer / 
océan

POINT DE PRELEVEMENT 
EAU SOUTERRAINE : 1

ENTITE HYDROGEOLOGIQUE : 3
(<Référentiel hydrogéologique>)

Code de l'entité hydrogéologique
Statut de l'entité hydrogéologique
Libellé de l'entité hydrogéologique
Mnémonique de l'entité hydrogéologique
Nature de l'entité hydrogéologique
Thème de l'entité hydrogéologique
Superficie de l'aire d'affleurement
Superficie sous couverture
Superficie totale
Précision de la superficie sous couverture
Localisation géographique de l'entité
Synthèse géologique de l'entité
Synthèse hydrogéologique de l'entité
Structure de type Butte Témoins
Descriptif du fond hydrogéochimique naturel
Etat de l'entité hydrogéologique
Références bibliographiques
Date de création de l'entité hydrogéologique
Date de modification de l'entité hydrogéologique

<pi> A17
A1
A80
A25
A1
A1
N
N
N
A1
TXT
TXT
TXT
BL
TXT
A1
TXT
D
D

Connexion à une entité 
hydrogéologique
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0,1

0,1

Un point de prélèvement d'eau souterraine PEUT être assimilé à un 
point d'eau, tel que défini par le Sandre au sein du dictionnaire de 

données « Point d’eau », uniquement lorsque le point d’eau n’est en 
relation qu’avec une seule entité hydrogéologique.

1,n

0,n

POINT D'EAU
(<Point d'eau>)

Code national du point d'eau
Libellé du point d'eau
Altitude du point d'eau
Adresse - l ieu-dit du point d'eau
Date de mise à jour des informations sur le point d'eau
Présence d'une DIP
Mode de gisement de l'eau au droit du point d'eau

<pi> A17
A70
N
A50
D
A1
A1

ENTITE HYDROGEOLOGIQUE : 1
(<Référentiel hydrogéologique>)

Code de l'entité hydrogéologique
Statut de l'entité hydrogéologique
Libellé de l'entité hydrogéologique
Mnémonique de l'entité hydrogéologique
Nature de l'entité hydrogéologique
Thème de l'entité hydrogéologique
Superficie de l'aire d'affleurement
Superficie sous couverture
Superficie totale
Précision de la superficie sous couverture
Localisation géographique de l'entité
Synthèse géologique de l'entité
Synthèse hydrogéologique de l'entité
Structure de type Butte Témoins
Descriptif du fond hydrogéochimique naturel
Etat de l'entité hydrogéologique
Références bibliographiques
Date de création de l'entité hydrogéologique
Date de modification de l'entité hydrogéologique
Niveau de connaissance de l'entité

<pi> A17
A1
A80
A25
A1
A1
N
N
N
A1
TXT
TXT
TXT
BL
TXT
A1
TXT
D
D
A1

connexion à une entité 
hydrogéologique

correspond à

POINT DE PRELEVEMENT 
EAU SOUTERRAINE : 3 
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Modèle : Prélèvements d'eau
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Diagramme : Diagramme_1
Auteur : Sandre Date: 20/06/2007 
Version: 1.0

Type de point

Point d'eau souterraine

0,1

0,n

0,1

0,n

MASSE D'EAU SOUTERRAINE
(<Masses d'eau>)

Surface totale en km²
Surface sous couverture en km2
Précision de la surface sous couverture
Masse d'eau localisée sur plusieurs bassins DCE
Masse d'eau associée à plusieurs pays
Type de la masse d'eau souterraine

Connexion à une 
masse d'eau littorale

MASSE D'EAU PLAN D'EAU
(<Masses d'eau>)

Typologie de la profondeur moyenne de la masse d'eau à la cote normale (RN)
Altitude en mètre à la cote normale (RN)
Profondeur maximale en mètre (>0)
Superficie du plan d'eau
Profondeur moyenne à la cote normale (RN) en mètre
Forme de la cuvette
Temps de séjour moyen annuel
Caractéristique de mélange des eaux (micticité)
Type de la masse d'eau plan d'eau
Capacité totale

A1
N5
N5
N8,2
N5
A2
N4
A2
A4
N

MASSE D'EAU COTIERE
(<Masses d'eau>)

Catégorie de profondeur
Type de la masse d'eau côtière

A1
A4

MASSE D'EAU DE TRANSITION
(<Masses d'eau>)

Type de la masse d'eau de transition A4

MASSE D'EAU LITTORALE
(<Masses d'eau>)

Degré de salinité
Amplitude moyenne de la marée

A1
A5

MASSE D'EAU COURS D'EAU
(<Masses d'eau>)

Longueur totale en km
Description de la géologie
Type de la masse d'eau cours d'eau
Rang de Strahler maximum de la masse d'eau (aval)

N6,3
A255
A3
N1

MASSE D'EAU DE SURFACE CONTINENTALE
(<Masses d'eau>)

Typologie de l'altitude
Catégorie géologique
Typologie de la dimension fondée sur la zone de captage
Critère de découpage de la masse d'eau

A4
A1
A2
A1

Connexion à une masse d'eau de 
surface continentale

POINT DE PRELEVEMENT : 4

Code national du point de prélèvement
Type de point de prélèvement
Nature du point de prélèvement
Nom du point de prélèvement
Date de début d'exploitation du point de prélèvement
Date de fin d'exploitation du point de prélèvement
Lieu-dit d'implantation du point de prélèvement
Coordonnées X du point de prélèvement
Coordonnées Y du point de prélèvement

<pi> Caractère (18)
Caractère (4)
Caractère (1)
Caractère (100)
Date
Date
Caractère (100)
Numérique
Numérique

POINT DE PRELEVEMENT 
EAU SOUTERRAINE : 2

Connexion à une masse d'
eau souterraine

POINT DE PRELEVEMENT D'EAU 
LITTORALE : 2

POINT DE PRELEVEMENT D'EAU DE SURFACE 
CONTINENTALE : 2
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Modèle Conceptuel de Données
Modèle : Prélèvements d'eau
Package : 
Diagramme : Diagramme_1
Auteur : Sandre Date: 20/06/2007 
Version: 1.0

0,n

1,1

0,n

0,n

DISPOSITIF DE COMPTAGE

Référence du dispositif de comptage
Type de dispositif de comptage
Date d'installation du dispositif de comptage
Marque du dispositif de comptage

<pi>
<pi>
<pi>

Caractère (50)
Caractère (3)
Date
Texte

dispositifs de comptage 
contribuant au calcul du volume 

d'eau prélevé

USAGE DE L'EAU : 2

Code de l'usage de l'eau
Mnémonique de l'usage de l'eau
Libellé de l'usage de l'eau
Définition de l'usage de l'eau

<pi> Caractère (3)
Caractère (25)
Caractère (250)
Texte

Usage principal de l'eau 
extraite d'un ouvrage de 

prélèvement

OUVRAGE DE PRELEVEMENT : 5

Code national d'un ouvrage de prélèvement
Nom de l'ouvrage de prélèvement
Date de début d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Date de fin d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée X d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée Y d'un ouvrage de prélèvement
Système de projection des coordonnées géographiques
Précision des coordonnées géographiques d'un ouvrage de prélèvement
Commentaires sur l'ouvrage de prélèvement

<pi,ai> Caractère (13)
Caractère (255)
Date
Date
Numérique
Numérique
Numérique
Numérique
Texte
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Modèle : Prélèvements d'eau
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Diagramme : Diagramme_1
Auteur : Sandre Date: 20/06/2007 
Version: 1.0

0,n

0,1

0,n

0,1

0,n

0,1

0,n

(1,1)

0,n

(1,1)

0,n

(1,1)

POINT DE PRELEVEMENT : 3

Code national du point de prélèvement
Type de point de prélèvement
Nature du point de prélèvement
Nom du point de prélèvement
Date de début d'exploitation du point de prélèvement
Date de fin d'exploitation du point de prélèvement
Lieu-dit d'implantation du point de prélèvement
Coordonnées X du point de prélèvement
Coordonnées Y du point de prélèvement
Système de projection des coordonnées du point de prélèvement
Précision des coordonnées du point de prélèvement
Commentaires sur le point de prélèvement

<pi> Caractère (18)
Caractère (4)
Caractère (1)
Caractère (100)
Date
Date
Caractère (100)
Numérique
Numérique
Numérique
Numérique
Texte

RESSOURCE EN EAU 
: 1

PRELEVEMENT D'EAU (quantitatif)

Date de début de période du prélèvement
Date de fin de période du prélèvement
Volume d'eau

<pi>
<pi>
<pi>

Date
Date
Numérique

Volume directement prélevé sur un point de 
prélèvement

Ressource en eau 
à prélever ou 

prélevée

STATUT D'INSTRUCTION DU PRELEVEMENT

Code du statut d'instruction du prélèvement
Mnémonique du statut d'instruction du prélèvement
Libellé du statut d'instruction du prélèvement
Définition du statut d'instruction du prélèvement

<pi> Caractère (3)
Caractère (25)
Caractère (250)
Texte

Statut d'instruction du 
prélèvement

USAGE DE L'EAU : 1

Code de l'usage de l'eau
Mnémonique de l'usage de l'eau
Libellé de l'usage de l'eau
Définition de l'usage de l'eau

<pi> Caractère (3)
Caractère (25)
Caractère (250)
Texte

usage 
technique de l'

eau

OUVRAGE DE PRELEVEMENT : 3

Code national d'un ouvrage de prélèvement
Nom de l'ouvrage de prélèvement
Date de début d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Date de fin d'exploitation d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée X d'un ouvrage de prélèvement
Coordonnée Y d'un ouvrage de prélèvement

Volume global se 
rapportant à un ouvrage 

de prélèvement

MODE D'OBTENTION DU VOLUME PRELEVE

Code du mode d'obtention du volume prélevé
Mnémonique du mode d'obtention du volume prélevé
Libellé du mode d'obtention du volume prélevé
Définition du mode d'obtention du volume prélevé

Caractère (3)
Caractère (25)
Caractère (250)
Texte

Mode d'
obtention du 

volume prélevé
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